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avocat, en remplacement de M. Defresne, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial au Havre; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Andrac, 
substitut du procureur impérial près le Tribunal de Castel-
lane, eu remplacement de M. Dumas, qui a été nommé juge ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance de Castillane (Basses-Aipes), M. Eiailien Lio-
lard, avocat, en remplacement de M. Andrac, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à Tarascon ; 

Substiiut du procureur impérial près lts Tribunal de pre 
mière idslance de Brigtiolles (Var), M. Etienne-Louis Calmels 
de Puntis, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. 
Flouest, qui a été nommé substitut du procureur impérial à 
Aix ; , 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Vervins (Aisne), M. Charles-Guillaume-Al-
fred Lemor, avocat, en remplacement de M. Coïelle, qui a été 
nommé substitut du procureur impérial à Beauvais; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lee-
toure (Gers), M. Jeau-François-Marie-Zéphiria Bladé, avocat, 
en remplacement de M. Chapoulié, décédé. 

Insertion par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN. 

LAIT FALSIFIÉ. 

Par arrêt de la Cour impériale de Rouen, chambre des 

»rP^3 de police correctionnelle, rendu le 28 juin 1855 , 
Lenoimné Nicolas-Ferdinand Lefèvre, âgé de cinquan-

te-six an», marchand de lait en gros, demeurant à Paris, 
fWffAmgterdam,' 44, 
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i Certifié conforme , 
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REMPLACEMENT MILITAIRB — INEXÉCUTION 

NULLITÉ. 

DU CONTRAT. — 

Voici l'état des services des magistrats compris au dâ-
uioi qui preecue : 

M. Gast, 1838, avocat à Colmar ; — 26 juin 1838, substi-
tut à Wissenbourg; — 3 janvier 1841, substitut à Colmar ; — 
29 janvier 1842, substitut à Strasbourg; — 28 novembre 
1847, procureur du roi au même siège; — 19 avril 1852, 
procureur de la République à Colmar; — 16 mai 1855, con-
seiller à la Cour impériale de Colmar. 

M. Gautier, 8 mars 1839, substitut à Pont-Audemer ; — 
26 juillet 184-2, substitut à Evreux ; — 8 janvier 1846, pro-
cureur du roi à Louviers. 

M. Pouyer, 1853, avocat; — 18 juin 1853, substitut au 
Havre. 

M. Defresne, 1853, avocat; — 22 mars 1853, substitut aux 
Andelys. 

M. Andrac, 1852 avocat; — 21 juin 1852, substitut à 
Castellane. 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton ouest de La Rochelle (Charente Inférieure), M. 
Fradin de Belâbre, juge do paix de Saint-Savinien, en rem-
placement de M. Dslavergne, décédé; — Du canton de Saint-
Savmien, arrondissement de Saint- Jean-d'Augély (Charente-
Intérieure), M. Baudry de la Cantinerie, juge de paix de Saint-
Martin (île de lté), eu remplacement de M. Fradin de lielàbre-,-
nommé juge de paix du canton ouest de La Rochelle ; — Du 
canton d'Auet, arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir), M. 
Adolphe-Pierre Baron, en remplacement de M. Chenain, qui 
a été nommé juge de paix de Pontoise; — Du canton de ,Vi-
zille, arrondissement de Grenoble (Isère), M. Bourne, juge de 
paix de Saint Laurent- du-Pont, en remplacement de M. Ainyot, 
démissionnaire; — Du canton de Saint-Laurent-dd-Pont, ar-
rondissement de Grenoble (Isère), M. Drallial, juge de paix de 
Chelles, en remplacement de M. Bourne, nommé juge de paix 
deVizille; — Du canton de la Charité, arrondissement de 
Cosne (Nièvre), M. Gourgeois, juge de paix de Donzy, en rem-
placement de M. Lalaude ; — Du canton de Donzy, arrondis-
sement de Cosne (Nièvre), M. Rougeot, suppléant du juge de 
paix de Cosne, avocit, ancien avoué, en remplacement de M. 
Gourgeois, nommé juge de paix de la Charité. 

Suppléants déjuges de paix : 

Du canton de l'Ile-sur-le-Doubs, arrondissement de Baume 
(Doubs), M. Jacques-Léon Montagnon, notaire, conseiller mu-
nicipal; — Du canton de Chàteauneuf, arrondissement de 
Dreux (Eure-et-Loir), M. Sulpiee-Ado'pbJâ Girard , maire 
d'Ardelles; — Du canton de Coucarneau, arrondissement de 
Qdimper (Fiuisiàre), M. François Jules Le Guillou; — Du 
canton de Gignac, arrondissement de Lodève (Hérault), M. 
Pierre-Jacques-Olympia Augé- Marquez, licenciées droit, mem-
bre du conseil d'urroudisssement. 

Le même décret porte : 

M. Bouchet, juge de paix du canton de Latour, arrondisse-
ment de Perp.gnan (Pyrénées Orientales), -est révoqué. 

Lorsqu'un jugement a annule un contrat de remplace-

ment militaire pour inexécution, de la part de l'agent de 

remplacement, de son obligation, en ce sens que le rem-

plaçant promis n'a pas été fourni à temps pour empêcher 

le. départ de celui qui devait être remplacé, cet agent 

n'est pas recevable, sur l'appel du jugement de première 

instance, à conclure à son infirmation, sous le prétexte 

que, depuis ce jugement, il a traité directement avec le 

jeune soldat pour-son remplacement au corps. Ce traité, 

en supposant qu'il fût prouvé, ce qui ne se rencontrait 

pas dans l'espèce, n'aurait pas pu enlever an père le bé-

néfice d'une condamnation rendue à son profit exclusive-

ment. La simple quittance donnée par le fils au préposé 

de i'agenqe de la somme'qu'il avait reçue pour frais de 

voyage (aller et retour) ne pourrait pas d'ailleurs avoir le 

caractère d'une transaction. La Cour impériale a pu ne 

pas s'arrêtera ces faits nouveaux et confirmer purement 

et simplement la décision des premiers juges. 

Rejet, au rapport de M. 1<\ ennsbili*- mf1T^r' °"c ,'va
l uuiiuiusious couronnes du même avocat-général; plaidant 

M' Costa, du pourvoi des sieurs Vacher et fils et Ce con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Nîmes, du 5 mars 

1855. 
Présidence de M. Mesnard. 

JUGE DE PAIX. EXCÈS DE POUVOIR. 

Un juge de paix qui, contrairement à l'autorisation 

donnée gratuitement à un tiers par le ministre de la ma-

rine, d'exercer l'industrie de pêcher des huîtres sur un 

terrain que l'administration a considéré comme faisant 

partie des rivages de la mer et par suite comme une dé-

pendance du domaine public, a commis un excès de pou-

voir, lorsqu'il a condamné ce tiars à payer le loyer du ter-

rain dont il s'agit à une autre personne tierce qui s'en di-

sait propriétaire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M* De«aux, du pourvoi du sieur Cuimbelot contre un 

jugement du juge de paix du canton de Vivien, rendu le 

29 août 1855. 

luatton de l'indemnité d'éviction réclamée par le locataire, 

sans que le fait de la location ait été dénié m contesté, ot 

alors seulement qu'il» été soutenu par l'administralion 

que l'éviction ne causait au locataire qu'un préjudice insi-

gnifiant. 
Le transport du jury sur les lieux est une mesure fa-

cultative, qui n'est assujettie par 'a loi à aucune formalité. 

En conséquence, la décision qui fixe l'indemnité n'est pus 

nulle, par cela seul que le procès-verbal des opérations 

du jury ne constate pas expressément l'exécuiion d'un 

transport sur les lieux qui avait été ordonné par le jury, 

alors surtout que le procès-verbal porte qu'à la séance 

qui a suivi l'heure indiquée pour le transport sur les lieux 

par la décision préparatoire, les parties, interpelles 

avant la clôture des débats, sur le point de savoir si elles 

avaient quelques observations à faire, ont déclaré n'en 

avoir aucune à présenter. (Art. 37 de la loi du 3 mai 

1841.) 
Rejet, après délibération eu chambre du conseil, au 

rapport dô M. le conseiller Renouard, et conformément 
nui «...oUiô... «1= M- «»n«Srat Scvin, d'un pour-

voi dirigé contre une décision du jury d'expropriation do 

la Seine. (Donzeaux contre la ville de Paris ; plaidants, 

M" Ripault et Jager-Schmidt.) 

PARTAGE ANTICIPÉ. PRINCIPE D'ÉGALITÉ'. 

JUSTICE CIVILE 

Les partages d'ascendants sont soumis aux mêmes rè-
gles qUe les partages ordinaires. Les dispositions des ar-

ticles 826 et 832 du Code Nap. sont applicables aux uns 

et aux autres. Ainsi la donation portant partage anticipé, 

dans laquelle, au mépris de ces articles, tous les immeu-

bles ont été attribués à l'un des copartageanls par l'ascen-

dant donateur, a dû être annulé. (Jurisprudence conforme, 

voir notamment : arrêts des 18 décembre 1848, ch. civ., 

et 18 décembre 1855, ch. des req.) 

Admission du pourvoi des sieurs Miaux et Jouannet, aû 

rapport de M. Leroux de Rrelagne et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général, plaidant Me Maulde. 

(L'arrêt attaqué a été rendu par la Cour impériale de 

Bordeaux le 3 juillet 1855.) 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — POSSESSION COMMUNE. — PRÉ-

FÉRENCE EN FAViUR DE L'UN DES DEUX POSSESSEURS. 

Quand la juge du pétitoire est chargé de prononcer en-

tre deux possesions communes, et que ni l'une ni l'autre 

des parties ne prouve une possession exclusive en sa fa-

veur, peut-il donner la préférence à celle des deux autres 

dont la possession so fonde sur les actes les plus anciens, 

les plus caractérisés et les plus nombreux, au préjudice de 

celle qui était en possession lors de la demande et sans 

établir que la possession préférée réunissait tous les ca-

ractères que la loi exige pour remplacer le titre? 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat- géné-

ral, plaidant M* de Saint-Malo, du pourvoi des époux 

Biermaki contre un arrêt do la Cour impériale d'Aix (au-

dience du 10 mars). 

COUR M. CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 12 mars. 

— PROPRIÉTÉ. LETTRE DE CHANGE. — PROVISION. 

TRANSMISSION. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 12 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — OFFRES. 

NOIIFICAT10N. - MODIFICATION. — DÉLAI DE QUINZAINE. — 

TRANSPORT SU.l LES LIEUX. — CONSTATATION. 
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La négociation d'une lettre de change non acceptable 

ou dont la non acceptation par le tiré a été constatée par 

un protêt, a t-elle pu avoir pour effet de transmettre la 

propriété non seulement de la lettre de change elle-

même, mais encore de la provision, ou du moins de 

conférer au porteur un droit éventuel de cette provi-

sion, pour le cas où, n'existant pas encore à l'époque de 

l'émission de la lettre de change, elle existera a son 

écjiéançë; de telle sorte que le tireur dessaisi de la provi-

sion existante ou qui pourra exister à l'échéandl ne puis-

se en disposer ultérieurement en faveur d'un tiers? 

Cette importante question, soulevée par le pourvoi des 

sieur» Chëuault et C' contre un arrêt du la Cour impériale 

de PariBj du 6 juin 1855, qui avait nié la transmission par 

l'endossement d'une lettre de change de la propriété de la 

provision, adonné iieu à un arrêt d'admission, au rapport 

de ai. la conseiller Cauchy et sur les conclusion^ confor-

mes do M. l'avocat-général do Marnas; plaidant M* Bos-
viel. 

SUCCESSION. — RAPPORT. 

Le rapport n'est dû que de co que l'héritier a reçu du 

déhiiii. Aiu»i, le ii.s n'est pas tenu do rapporter d-ms la 

succession ne aïoule une somme Irouvée dans ia »uc-

cessioa du son père et que celui-ci avait reçue, non de la 

mère counnuue dont la succession était à partager, mais 

de son oucle. L'arrêt qui, , our repousser la demande eu 

rapport de lu somme dont il »'ngu, s'est fondé sur celte 

constatation du fait, échappe au contrôle et à la censure 
de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes <iu même avec il - général, du 

pourvoi des époux Cofliuières et consorts contre une arrêt 

do la Cour impériale de Montpellier, du 28 murs 1855. 
(M* Dolaborde, avocat.) 

Lorsque l'administration a régulièrement notifié ses of-

fres à l'exproprié, plus de quinze jours avant l'ouverture 

des débats, elle peut, les débats ouverts, modifier ses 

conclusions et élever ses offres, sans qu'il soit nécessaire 

de douner à l'exproprié un nouveau délai de quinzaine 

pour délibérer sur l'acceptation ou le refus des ottres ainsi 

modifiées. (Art. 23 et 24 de la loi du 3 mai 184t.) 

Le transport du jury sur les lieux est une mesure facul-

tative qui n'est assujettie par la loi à aucune formalité. En 

conséquence, la décision qui fixa l'indemnité n'est pas 

nulle par cela seul que le procès- verbal des opérations du 

jury ne constate pas expressément l'exécution d'un trao-

spoit sur les lieux qui avait été ordonne par le jury, alors 

surtout que le procès-verbal porte qu'à la séaiice qui a 

suivi l'heure indiquée p-ur le transport sur les lieux par 

la décision préparatoire , les parties interpelées avant la 

Clôture des débats sur le point de savoir si elles avaient 

quelques observations à faire, ont déclaré n'en avoir au-

cune à présenter. (Ai t. 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejbl, au rapport de M. le conseiller Renouard, cl con-

fornieme.il aux conclusions de M. 1 avocat géuiiul Su vin, 

d'un poui vol ituge contre une d. cisioii r.-u iue, le 19 dé-

cembra 1855, parle jury d'expropriation du dépw^eme'àt 

de 1» Seine. (Ardoin père el fi s contre la ville do Pans ; 

plaidants, M" Ueverehon et Jager-Sohuiidl.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — L< 'CATAIRE. 

ÉVICTION. — PREJUDICE INSlGMFUIV.T. — lNDhUNlTÈ D UN 

FRANC. — TUA A SPORT SUR LES LIEUX. — CO«STAT .>T10M. 

La constatation par laquelle le jury alloue à un loca-

tMiro exproprié UtM indemnité d'un franc ne vio e pas le 

§ 4 de l'article 30 do la loi du 3 mal 1841, ut n'enquête 

pas sur 'es aui m nions des Tribunaux ordinaires, lorsque, 

devant le jury, les débats ont porté umquemoni sur l'éva-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 6 et S mars. 

RÉOUVERTURE DE FAILLITE CLOTUltÉE POUR I1SSUFFISANCE 

D'ACTIF. — POURSUITES INDIVIDUELLES ET INTERMÉ-

DIAIRES. — DROITS DE É\ MASSE. 

Les poursuites individuelles failes contre un failli dont la 
faillite a été clôturée pour insuffisance d'actif profilent à la 
masse, lorsque le jugement de clôture a été rapporté par 
un jugement qui a déclaré la réouvsrlure de la faillite. 

En conséquence, les sommes reçues par un créancier, soit par 
le résultai de poursuites contre les biens ou la personne 
du failli, soit par suite de conventions intervenues entre 
le créancier et le failli, dans l'intervalle de temps écoulé 
entre le jugement de Clôture et te jugement de réouverture, 
sont rapportables à la masse, sous la déduction des frais 
faits à l'occasion du paiement de la créance. (Art. 5:27 et 

528 du Code de commerce.) * 1 

Le fait est otmpio . id mars l»44, jugeaient prononçant, 

pour insuffisance d'actif, la clôture de la faillite de Fran-

çois Courtois, déclarée le 16 février 1835. 

25 novembre 1848, donation entrevifs par Jean Cour-

tois père à François Courtois et à Jacques Courtois, ses 

deux enfants, d'une somme de 55,000 francs à partager 

entre eux et à la charge par eux da servir à leur père une 

rente viagère de 1,200 francs." 

Arrêté de compte entre les deux frères dont le résultat 

est de constituer François Courtois débiteur envers Jac-

ques Courtois d'une somme de 9,000 francs que ce der-

nier retient et dont il se paie sur la part afférente à Fran-

çois Courtois dans les 55,000 francs, montant de ls do-

nation. 

13 décembre 1850, jugement qni rapporte celui du 13 

mars 1844 qui avait clôturé la faillite, qui la déclare réou-

verte et nomme un syndic. 

Demande par Millet, syndic, contre Jacques Courtois, à 

fin de rapport à la masse des 9,000 fr. qu'il avait reçus. 

Jugement qui ordonne ce rapport. 

Appei par Jacques Courtois. 

M' Chuppin, son avocat, combattait co jugement Suivant 
lui, l'art. 527 du Code de commerce, faisant rentrer chaque 
créancier dans l'exercice de ses actions individuelles tant 
contre les biens que contre la personne du failli, celui-ci 
avait incontestablement et par voie de conséquence le droit 
de se libérer. Comprendrait-on, d'uua part, que la loi eût été 

assez inconséquente pour permettre contre le failli des poursui-
tes jusque contre sa personne, et que celui-ci ne ptt le^ faire 
cesser en desinléressunt son créancier ? Comprendrait-on, 
d'autre part, que la loi autorisât toutes cea poursuites au 
profit, non du créancier qui les ferait, mais au profil d'une 
masse qui n'existe plus ? Quel créancier serait donc assez in-
trépide pour exposer les frais souvent considérables des pour-
suites qui, en définitive, ne lui profiteraient pas ? Ainsi, d'un 
côté, failli exposé à tous les genres de poursuites sans pouvoir 
les conjurer; d'un autre côté, créancier exposé à faire la g-uerro 
à ses dépens et sans aucun profit pour lui ; de tous côtes, ré -
sultat absurde. 

Pour rester dans le vrai, il fallait rendre au failli la liberté 
d'action comme au créancier ; il fallait aussi que le créancier 
ne fût pas condamné à voir sesdibgences profiter aux autres 
créanciers, et reconnaître que l'éiaide faillite avait cessé pour 
le failli comme pour les créanciers; que si la faillite venait à 
être réouverte, elle devait prendre les choses dans l'état où el-
les se trouvaient au moment de si réouver ure, et respecter 
les actes faits dans l'intervalle entre le lailli et chacun de ses 

créanciers, à moins qu'ils ne «oient entachés d'à dol cl do 
fraude. i 

Or, dans l'espèce, et quoique en aient dit les premiers ju-
ges, quoi de plus iiaturel et de plus légitime que eu qui avait 
ete fait? Jacques Courlois, qui étui l venu plusieurs fois au se-, 
cours de son frère, était sou créancier; le père commun fait * 
une donation à ses enfants; un compte est arrêté entre les deux 
frères, el François Courtois paya à son frère, sur sa part dans 
il donation, les 9,000 fr. qu'il lui doit par cet arrêté do 
compte : il n'y a là do la pari du frère créancier que l'exer-
cice d'un droit légitime, et de la pari du frère débiteur que 
l'accomplissement d'un devoir. 

M' Choppin cite à l'appui do son système Bi larri, du Trai-
té des Uiiiiles et banqueroutes, I. 2, p«g. 130, et le Itéper-
toire du Journal du Palais, V Faillite, n" 1707 «l 170d, où 
l'on réfute l'opinion contraire de MM. Goujet et Merger. 

M' Duiard pour M. Millet, syn tic -couruer, opposait eu 
sysieme plaidé par M* Choppin l'état de faillite sou* lequel 
reste le failli dont la faillite est clôturée pour insuffisance 
(fitClif, eut de faillite qui n'avait pas nié nié par sou a iver-
saire; or la conséquence de col étui est le dessuisisseuioul do 
l'administration de ses liions. ; il ne peut ni recevoir ni i>«yer; 
que si dos poursuites sont exercées contre lui, il !•« subir» 
nuit contre ses biens, soit contre sa personne ; c'est une i' 1"!'" 
tiuii que la loi lui intlige pour n'avoir pas laij>»o de 'i>

lù
'
 r

^ 

quider sa position, ou il irouvera les. i*, fà .re 
cesser dans des secours étrangers, qui lui peiui'-"' . . 
réouvrir sa ftillil,
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meut acquittés, or, si le créancier qui a exercé les poursui-
tes 8 droit au remboursement des frais qu'il a faits pour ar-
river au paiement de sa créance, c'est évidemment parce qu'il 
doit rapporter ii la masse l« montant de sa créance; autre-
ment, où serait la raison de l'indemniser de ses frais ? 

M. Mclzingcr, avocat-général, n'adoptait ni l'un ni l'autre 
de ces systèmes, qu'il trouvait exagérés; mais, renfermant ju-
dicieusement la question dans ses véritables limites, et pre-
nant pour raison de décider les deux points que la clôture de 
la faillite ne relevait pas le failli de l'état de faillite, et que la 
plus grande égalité devait être observée entre les créanciers, 
il en tirait cette conséquence que tant que l'état de c'ôlure de 

faillite existait, les actes faits entre le failli et ses créanciers 
étaient valables; que si les créanciers avaient le droit de pour-
suites conlre les biens et la personne du failli, celui-ci, pour 
échapper à ces poursuites, pouvait valablement payer, mais 
une la clôture de la faillite venant à cesser par le rapport du 
jugement qui I avait prononcée, el par le jugement qui <jéc". 
rait la réouverture de la faillite, les sommes reçues dans l'in-
tervalle par les créanciers, soit sur les poursuites, soit volon-
tairement, du failli, étaient rapporiables à sa masse, sauf fin- I 
demnité des frais aux termes de l'art. 528; qu'eu un mot, les 
paiements faits étaient valables sous la condition de la non 
réouverture de la faillite; l'état permanent quoique interrom-
pu de la faillite et le principe de l'égalité entre tous les créan-
ciers le voulaient ainsi. 

La Cour a complètement adopté ce système par l'arrêt 
suivant : ♦ 

^ « La Cour, 

« Considérant que le jugement du 13 mars 1844, qui avait 
prononcé la clôture des opérations de la faillite de François 
Courtois pour insuffisance d'actif a été rapporté par juge-
ment du 13 décembre 1850; que la clôture n'a pas pour effet 
de faire cesser l'état de faillite, mais d'en interrompre les 
opérations et de faire rentrer les créanciers dans l'exercice de 
leurs actions individuelles; que, si, par une corrélation né-
cessaire, le failli peut payer individuellement les créanciers 
qui le poursuivent, il n'en résulte pas que ces paiements doi-
vent profiter exclusivement au poursuivant au préjudice de la 
masse, lorsque le jugement de clôture est rapporte; qu'en ef-
fet, la faillite reprend son cours comme si elle n'avait jamais 
été suspendue, et que, par conséquent, les sommes touchées 
par les créanciers en vertu de poursuites individuelles depuis 
la cessation des paiements constatée et l'ouverture de la fail-
lite déclarée, doivent être rapportées à la masse; qu'aux ter-
mes de l'art. 528 du Code de commerce, les frais depoursuile 
seuls peuvent êire consacrés, puisqu'ils doivent être acquittés 
préalablement; 

« Considérant, dès-lors, que les paiements faits par Fran-
çois Courtois à sou frère, depuis la clôture de la faillite, doi-
vent être rapportés à Ja masse sous la déduction des frais que 
Jacques Courtois aurait pu faire à l'occasion de ces paiements, 
et qu'il est autorisé à retenir; qu'il n'y a pas lieu de distin-
guer entre les deux créances dont Jacques Courtois a obtenu 
le remboursement et qui doivent également rentrer dans l'ac-
tif de la faillite; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

écartée par une fin de non-recevoir absolue (1) ; 
« Attendu* au fond, que l'existence de la société n est nul-

lement établie; que d'abord l'obligation de par.iciper aux per-
tes comme aux bénéfices, condition essentielle qui doit, aux 
termes do la loi, caractériser toute société eu général, n'a 
point été imposée à Vallée ; 

« Que la concession faite à un tiers d'une part dans les 
bénéfices seulement, avec ou sans traitement fixe, ne suffit 
pas pour lui conférer la qualité d'associé; qu'il ne doit ètte 
réputé que simple employé ou commis intéressé; que des 
clercs de notaire ont une position de ce genre dans quelques 
études ; que, d'autre part, on ne trouve pas dans l'espèce le 
vice intolérable qui s'attache aux associations pour l'exploi-
tation d'un office, c'est-à-dire l'immixtion du tiers associé 
dans les fonctions du titulaire; qu'il a été dit, au contraire, 
que Martin se réservait exclusivement l'exercice de sa charge; 
qu'enfin il n'est pas prouvé qu'on Sit cherché à déguiser la 
■jrrenrmne 

(Suit l'exameu des deux autres moyens invoques par Mar-
tin. ) 

R Par ces motifs, 
« Le Tribunal déboute Martin de sa demande et le condam-

ne aux dépens. » 

anards aux allures hardies, dont la physionomie dénote 

autant de ruse que d'adresse. U parait doué d une force 
KLe peu commune ; c'est ce qui explique la erreur 
£ son nom inspire. Aussi, quoique lo fait qu. 1 amené 

aujourd'hui sur les bancs de la Cour 
d'une haute gravité, on remarque 
nombre d'habitants de la frontière qui paraissent tout 

heureux de voir enfin l'accusé entre les mains de la jus-

d assises 

remarque cependant un grand 

ne soit pas 

l'ordre de s'habiller pour les suivre , une ni' 

il ne put indiquer l'origine, s'échappa d'uned* * 
ses vêlements. » 

Les témoins assignés ont confirmé tous OP 

Amiihau, substitut, les a résumés dans 

et a soutenu l'accusation ; M' Baïle est 

défanse, à faire planer des doutes sur *'"" 

or, 
Poch, 

aari 8 

tit« 

ts. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

r 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplttgne-Barris. 

Bulletin du 13 mars. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* ch.). 

Présidence de M. Theurier de Pommier. 

Audiences des 6 et 13 mars. 

OFFICIER MINISTÉRIEL. — ÉTUDE D'HUISSIER. — COLLABO-

RATION D'UN TIERS. — ATTRIBUTION D'UNE PART DANS LES 

PRODUITS DE L'ÉTUDE. — EXÉCUTION DE CONVENTION. — 

DEMANDE EN RESTITUTION. 

Le traité par lequel un huissier accepte la collaboration d'un 
tiers dans l'exploitation de ta charge et iui attribue, en 
dehors d'un émolument fixe, une part dans les bénéfices, 
n'est nacune association prohibée par la loi : 1° si l'huis-
trtr s rc,„

jn
» i„ direction de l'élude; 2" si le collabo 

râleur participe* aux bénéfices sans entrer aans te* perles. 

lin admettant qu'un semblable traité soit nul comme contraire 
à la loi, les deux parties doivent être déclarées non-rece-
vables à se faire restituer contre son exécution. 

Ces questions ont un intérêt pratique qui nous engage 
à rapporter le jugement qui les a tranchées. 

Le 21 juin 1851, est intervenu, entre M. Martin, huis-

sier à Vaugirard, et M. Vallée, ancien huissier à Saint-

Dié, une convention dont nous reproduirons la substance : 

M. Vallée s'oblige à faire à M. Martin, avec la garantie de 
son épouse, un prêt do 20,000 fr., pour quatre ans, produc-
tives d'intérêts à raison de 5 pour 100 l'an, et payables tous 
les six mois; et pour plus de garantie M. Martin consentira 
privilège, au profit de M. Vallée, sur le prix de son étude, 
jusqu'à concurrence de ladite somme de 20,000 fr. el des in-
térêts, après 36,500 fr. qu'il reste devoir, et, en considéra-

tion de ce prêt, M. Vallée entrera dans l'éMide de M. Martin 
comme son collaborateur. 

M. Martin lui assure 2,000 fr. d'appointements par an, 
payables par douzième; en outre, un cinquième des produits 
de l'étude, en actes qui seront consiatés par le répertoire et 
notamment par le double tenu sur un registre, sauf la taxe 
quand elle sera demandée; ces produits seront fixés après un 
prélèvement que fera M. Martin d'une somme de 12,000 fr. 
pour subvenir aux besoins généraux, et ce annuellement, par 
six mois, époque à laquelle l'encaissement sera fixé et le 
produit net sera partagé dans la proportion susiudiquée. 

M. Martin conservera la direction de son étude. 

Des dissentiments n'ont pas tardé à se produire entre 

MM. Martin et Vallée, et ils ont dû se séparer à la fia de 

1852. Leurs comptes ont été réglés; M. Martin s'est libé-

ré, et tout paraissait terminé entre eux, quand M. Martin 

a assigné M. Vallée en resliiutiou de ce qu'il lui avait payé, 

soit à titre d'émoluments, soit sur les produits de l'étude, 

en soutenant que tout ce qui avait été fait était radicale-

ment nul, puisque le traité qui avait lié les parties était 
contraire à la loi. 

M* Dulard, avocat de M. Martin, a développé ce sys-
tème. 

M* Faverie, avocat du sieur Vallée, a repoussé la de-

mande du sieur Martin, en soutenant qu'il n'y aval pas 

eu association pour l'exploitation d'un office ministériel, 

el que cela résultait notamment de ce que Martin s'était 

réservé exclusivement la direction de l'étude ; qu'au sur-

plus, tout avait été réglé, apuré par les parues, et qu'il y 

avait heu à l'application de l'article 1246 du Code Napo-
léon. 

t| Sur ces plaidoiries, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant, dont nous ne rapportons que la partie qui a trait 

la question de droit engagée dans le débat : 

« Aiiendu que Martin demande contre Vallée ta restitution 
d'une somme de 4,500 fr. montant de cinq br li ts à ordre par 
lui souscrits el qui ont été touche» pur ce dernier; 

« Qu'il appuie ce. ts demande sur trois moyens qu 'il con-
vù ni d apprécier successivement ; 

« Attendu: 1" qu'il pi étend que les bi i loi s dont il s 'agit 
avaient une cause illicite, comme ayunt é>e suu»orus parsuue 
d'une aa »ociution qui serait intervenue entie eux pour l'es-
ploiiaiiou do la chdigo d'huissier exercée par iui, Martin, à 
Vaugirard; 

« Attendu que si, eu droit, l'association contractée pour 
l'exploitauon u'uu office ministériel est contraire à la loi, aux 
bonnes inusurs, u l'ordre pin lie, et, par suiie, frappée u'une 
nullité raunae, il |'

ttUl
 rdeounaitré aussi qu elle ne saurait 

endeuiller uucune espèce U'ue, ion en paiement, répétition ou 
dommages-intérêts au profit de l'une des parties contre 
l 'uutre ; 

« Que telle est, en effet, la conséquence de tout pacte de 
cette nature, d'u^re, lo priucipe ancien, auquel les lois nou-
velle» u ont pas entendu déroger ; 

« Que la cause du contrat étant honteuse des deux cô.és 
les Ue ..x culiuaoïuiils sont egiileùieiil iudlgties Ue s eu ureVa-
loir devant lu justice ; qu 'ainsi, alors même que lt. société 
aluttuéu par Martin «urnil «xi»lé, su demaud» iruuv«rwU 

INFANTICIDE. ENFANT NOUVEAU-NÉ. — INSCRIPTION SUR 

LES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL. — DÉCLARATION DU 

JURY. 

Le fait qualifié infanticide par l'article 300 du Code 

pénal, et qui consiste à avoir donné la mort à un enfant 

nouveau-né, ne perd pas son caractère propre d'infanti-

cide pour ne devenir qu'un meurtre, parce que l'enfant, 

dont la naissance d'ailleurs ne remonte qu'à quelques 

heures, aurait été inscrit sur les registres de l'état civil, 

et que, par suite, il se trouverait protégé, comme tout 

autre citoyen, par la déclaration même qui a été faite de 

sa naissance à l'officier de l'état civil. 

D'ailleurs, il n'appartient pas à la Cour de cassation de 

rechercher las éléments de fait qui pourrait contredire la 
déclaration du jury, affirmative sur la question de 

si « l'accusé est coupable d'avoir donné la mort à son en 

tant nouveau -né; » il y a dans cette déclaration une ap-

préciation qu'il appartient exclusivement au jury de faire 

souverainement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louis Olivier 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Charente-Infé 

rieure, du 15 février 1856, qui l'a condamné à la peine de 

mort pour infanticide. 

(M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes. Plaidant : M* Delvin-

court, avocat.) 

PEINE DE MORT. REJET. 

La Cour a également rejeté le pourvoi de Pierre-Etienne 

Flandrin, condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour 

d'assises du Gard, du 19 février 1856, pour assassinat 
suivi de vol. 

(M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes. Plaidant : M' Thibault 

Lefebvre, avocat.) 

COUR D ASSISES. 

NÉGATIVE. — 

— DECLARATION DU JURY. 

MAJORITÉ. — SIGNATURE DU 

— REPONSE 

PRÉSIDENT. 

Lee réponses négatives du jury doivent, à peine de nul 

lilé, êtro laites à la majorité, lorsqu'e les sont faites con-

tre l'accusé. C'est ainsi que, sur une question d'excuse, le 

jury doit répondre : non, à la majorité. 

La déclaration du jury doit, également à peine de nul-

lité, êtro signée par le chef du jury, le président de la 

Cour d'assises et le greffier; dès lors elle est nulle si elle 

ne contient que les signatures du chef du jury et du gref 

fier, el non celle du président de la Cour d'assises. 

Cassation, par les deux moyens, sur le pourvoi de Al 

photise-Guillaume Barbot el Eugène Priest, de l'arrêt do 

la Cour d'assises de la Seine du 12 février 1856, qui les 

a condamnés, le premier aux travaux forcés à perpétuité, 
et le second à six ans de réclusion. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes. 

CUMUL DES PEINtS. — DÉLIT DB CHASSE. 

DE L'ARME. 

— CONFISCATION 

Dans la nuit du 27 au 28 septembre dernier, un yol de 

bêtes à cornes fut commis au préjudice de la veuve Larré, 

dans la commune deGoudon. Ce vol avait eu heu a nuit 

et dans une des dépendances de la maison habitée par 

cette femme. Le 27, elle avait eu le soin d aller elle-mê-

me, à rentrée de la nuit, attacher dans leur etablo les 

animaux qu'elle y renfermait habituellement , et, le len-

awiinm «nattn, elle avait ooDBtaté nue son étable étaitvide. 
A ses cris, les voisins iiuiAnt accourus, ei, u

t
»i t™V-s 

concertés, ils résolurent de se mettre à la poursuito du 

malfaiteur, en prenant chacun une direction opposée. 

Leurs investigations furent couronnées d'un plein succès. 

L'accusé Dongay, après avoir emmené le bétail, avait 

fait un trajet considérable. Parti de Goudon le 27 vers 

minuit, il avait parcouru avec son bulin presque tout le 

déparlement et était parvenu le 30 à Guchen, qui est si 

ué dans la partie la plus reculée de nos contrées. Là, il 

avait exposé en vente le produit de son vol ; mais la mo-

dicité du prix qu'il en demandait éveilla les soupçons des 

acheteurs qui se présentèrent, et les empêcha de con-

clure ce marché. 

Dongay, redoutant les suites de cette méfiance et crai-

gnant d'être signalé à l'autorité, s'empressa de s'éloigner 

du marché ; il quitta la ville, et, traversant uno seconde 

fois notre département dans toute sa longueur, il arriva à 

Rabastens et mit sur-le-champ en vente les animaux vo-

lés. Mais il eut la précaution d'enfermer soigneusement 

dans l'écurie de la femme Dufau le bétail qu'il se dispo-

sait à vendre, et, dans la crainte de rencontrer sur le 

marché des habitants de Goudon, il se garda bien d'y cor. 

duire les bêtes volées. Mais cependant on le vit durant 

tout le jour cherchant des acheteurs et finissant enfin par 

trouver dans le sieur Tujade un acquéreur facile. Ce der-

nier consentit en effet à devenir propriétaire du bétail ven-

du dans ces conditions, et bien qu'il sût le motif qui avait 
ntTTï'rif^ le refUB (Jet* personnes «uKcguiolloc. Dongay a » • fuit 

primitivement adressé. 

Les recherches faites par la veuve Larré avaient amené 

la connaissance de tous ces faits ; le sieur Abadie, son 

père, était arrivé à Rabastens, et, aidé du commissaire de 

police et des gendarmes, il était parvenu à retrouver dans 

les écuries de Tujade les animaux qu'il cherchait. Mais 

ngay, après la vente, avait pris la fuite, et, malgré la 

surveillance exercée autour de sa demeure, il fut impos-

sible de connuître sa retraite jusqu'au 30 octobre. Il a été 

constaté par la procédure qu'à cette époque Dongay, re-

doutant l'exécution des mandats décernés contre lui, vi-

vait dans les bois, loin de toute habitation, veillant tou-

jours à sa propre sécurité. Il a été en outre constaté qu'il 

possédait un arsenal complet. d'armes et de munitions. 

Mais cette existence nomade ne pouvait durer plus long-

temps, et Dongay pressentit qu'il [inirait par être surpris 

et arrêté; il résolut donc de franchir la frontière et de 

passer en Espagne. Il était presque arrivé au but de son 

voyage, il avait atteint les limites les plus reculées de nos 

frontières, quand il fut rencontré par les douaniers, que 

leur service avait appelés en ces lieux. Il chercha bien 

alors à inspirer des doutes sur son identité, il n'en fut 

pas moins arrêté. Chemin faisant, profitant de la situation 

des lieux, il échappa des mains de ses conducteurs et prit 

la fuite. Sur le point d'être atteint par l'un d'eux, il n'hé-

sita pas à franchir le parapet de la route et à se jeter dans 

les précipices qui la bordent. Les agents mirent à le pour-

suivre autant de courage qu'il en avait mis à fuir, et fini-

rent enfin par s'en rendre maîtres. 

Ce procédé, employé pour échapper aux poursuites ju-

diciaires, n'était pas nouveau pour Dongay ; condamné 

correctionnellement, il s'était évadé des mains des gen-

darmes qui le conduisaient, et plus tard, sur le point d'ê-

tre écroué par les soins d'un huissier, il avait réussi à lui 
échapper. 

Malgré les dénégations de Dongay, les faits ont paru 

parfaitement établis, et il a été condamné à six années de 
réclusion, 

(Ministère public, M. Amilbau; plaidant, M" Dar-
naudat.) 

VOLS. 

qui désignaient Lagriffe comme l'auteur du vol" 

longs débats, M. le président a fait, avec un rar k' 
d 'cif nrpssions. le résumé dr> l 'Affaire ai ... i
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ROLE SES ASSISES DE LA SEINS, 

Voici la liste des affaires qui seront jugées p
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d'assises de la Seine pendant la seconde quinz
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moi», ts(,us la présidence de M. le conseiller Poi, 

Le 17, Delaitre, voi yai o <.,.„-;
0

r r>ù il tr» a 
Wébert, banqueroute frauduleuse.

 v
 aillait ; 

Le 18, fille Vrignaud, avortement; — Lasson 

à la pudeur sur sa belle-fille, âgée de moins de '
 atleill

« 
Le 19, Gadien, détournement par un sei.<m

0D,Mi 

s 
"soi. 

fi*. 

.e 19, Gadien, détournement par un servit 

i ; — Allais, faux en écriture de commerce 

Aux termes dè l'articlo 16 do la loi du 3 mai 1844 sur 

la chasse, la confiscation de l'arme qui a servi à com-

mettre un délit de ahasse ne peut être considérée com-

me une peine; c'est uniquement une mesure de police et 

de sûreté publique qui doit être ordonnée en tout état dj 

cause, et sans qu'il y ait violation du principe de l'ar-

ticle 365 du Code d'instruction criminelle sur le non eu 

mul des peines, lors même que la Cour d'assises aurait 

appliqué une peine plus forte pour la répressiou d'un cri-

me counexe à ce délit de chasse. 

Cassation, mais dans l'intérêt de la loi seulement, et 

sur les conclusions prises à l'audience par M. l'avocat-

général Blanche, au nom de M. le procureur-général, de 

l'an êt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise du 15 fé-

vrier 1856, qui a condamné Louis-Désiré Relier aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour tentative d'assassinat, en ce 

que cet arrêt a omis de prononcer la confiscation de l'ar-

me saisie; ie pourvoi du condamné a, d'ailleurs, été re-
jeté. 

M. Rives, conseilltr-rapporteur; M. Blanche, avocat-
général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Amié-Joseph Thiroux, Condamné par la Cour d'as-
sises du Nord a cinq ans d'emprisonnement, pour faux en 
éériture de commerce; — 2° De Isidore Bouvier, Delaire, 
femme Delaire et autres (Non), huit ans de réclusion, etc., 
vols qualifiés; — 3" De François Regipas (Seine et Oise), tra-
vaux forcés à perpétuité, incendie el f.»usse monnaie ; — 4° 
De Rosalie Caruby, foin ne Lecaillon (Si -ine-et -O .s.e), deux ans 
d'emprisonnement, avortenienl; — 5° De Pierre lo'ihi l (f'uy-
dt-Dôine), cinq uns de réclusion, vol quai fie; — G° De Joseph 
Chasseie (Seine et O se), travaux forces à perpétuité, viol sur 
sa fille; — 7° De Jusliu BroJu (IN èvrej, dix ans de n cusion, 
faux eu écriture de commerce; — 8° De Erasme Sielziin 
(\lar:ie), Uix «lu de réclusion, vol qualifie ; — 9" De Louis-
Firni n Liureucel (Seilie -61-Orse), cinq uns de travaux forées, 
vol qualifie ; — 10° I) • Jean Françji» l'oteau (Scu.e-ei Oise), 

vimjt ans de travaux forces, viol. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des tribunaux.) 

Présidence de M. Bascle de Lagrèze, conseiller 

à la Cour impériale de Pau. 

VOL. 

La session de la Cour d'assises a été entièrement occu-

pée par une t>érie de vo s qua ities. Quoique commis dans 

diverses parues du département, ces crimes offraient 

spectacle singulier de circonstances identiques. 

Le premier accuse qui comparait est un de ces monta 

le 

(I) V. Arrêt de Paris, du 4 février liSS-t, Gaiet.e des Tribu-
tinuo; du ii février 18ù4. 

Pierre Lagriffe,âgé de vingt-quatre ans, professeur d'es-

crime et de savate, comparaît à son tour sur les banca de 

l'accusation. Voici les circonstances relevées contre lui 
par le ministère public : 

« Les antécédents de l'accusé sont loin de lui être fa-

vorables. Garçon de café à Toulouse, il mit en loterie une 

montre en or, el, après avoir reçu le montant des billets 

plaeés.il s'enfuit emportant la montreet l'argent. Il viat se 

fixer à Bagoères ; il y donna quelques leçons de chausson 

et,deux mots après, on le retiouve à Tarbes où il s'était ré-

fugié pour évite*? les réclamations de l'aubergiste qu'il 

n'avait pas payé. Dès son arrivée dans celte dernière ville, 

il s'iuslalle chez la veuve Dubertrand et lui annonce qu'il 

restera chez elle un mois environ; mais le lendemain, 

après avoir pris deux repas, il fit ce qu'il avait déjà Fait à 

Bagnères; il s'enfuit sans régler ses dépetises. C'est dans 

l'auberge Dupouey que l'accusation le saisit le 20 octo-

bre dernier. Lagriffe occupait dans cette maison une 

chambre qui lui était commune avec uu sieur Clavene. 

Près du lit de ce dernier était placée une commode dans 

laquelle il renfermait ses économies qui, au moment du 

vol, i.. 'élevaient à la somme de 108 francs. Le 28 octobre 

, deru er, Ca-ene, ob igé de faire un voyage, dompta avec 

} su»
1
 ''

UI
&

eut
 qu'il laissait dans ce meuble, et, après l'a-

i voir soigneusement mis sous clé, il parut pour se rendre 

à Madiran. A son retour, qui s'elî'eciua le 30, il constata 

q u'au moyen d'une fausse clé son argent et le linge ren-

fermes dans la c ommode avaient été enlevés. Aux cris de 

dés spair qu'il fit entendre, les' époux Dupouey moniè-

rent dans sa chambre et se convainquirent du vol. 

« Les sou| ç uis se portèrent sur l'accusé dont la con-

duite paraissait depuis quelques jours inex.dieable. Eu 

effet, Lagriffe se trouvait sans ressources à son do,,arl de 

Bagnères; il n'avait pu payer la dette contractée chez la 

veuve Dubertrand, elle lendemain du départ de Clavcrieil 

selfberé vis à-visde tuusacs créanciers, il pa e tes dépi-ti 

se» à l'auberge Dupouey, et le soir même, par un tan s 

horrible, il pari, annonçant qu'il va faire à pied un trajet de 

50 kilomètres environ. Mais au lieu d'exécuter son projet 

la procédure constate qu'il est monté dans la voiture qui 

fait le service de courrier. Quelques propos reproduits à 

I audience par ses élèves, à qui u les avait tenus, venaient 

uouuer plus de poids à Ces indices. L.g.tffé a co.istam-

mwl me avoir eu connaissance du dépôt de l'urgent dans 

la commode, et H a été établi que, montrant ce meuble à 

ceux qui veuaic.t prendre des leçons de chausson chez 

lui, u leur disait : « $ , 'avais tout l'urgent qui est renfer-
me la, je lerais une bonne noce. » 

« D antres circonstauccs fortifiaient encore l'accusation 

se lendemain du jour où il avait quitte Tarbes, Ciayepie, 

qui s était uns à »a poursuite, le lit arrêter à Casteloau 

pir IOB soins de U gendarmerie , oi q.mud les agonis se 

prénemercu; daut ta oliambru de l'auuusô cl lut douuènjut 

ges 

faux en écriture privée 

Le 20, femme Gaudemet, faux en écriture p
u

h 
Favry et Jolyet, tentative de vol, complicité 

Le 21, Vendredi-Saint (pas d'audience). 

Le 22, Collard, tentative de vol avec fausse clé-

ques, détournement par un commis et faux. '"'
It 

Le 24, lundi de Pâques (pas d'audience). 

Le 25, Bernard et fille Nadau, vol par un ODV 

recel ; — Védié, Taureau et Mathieu, f
aux en

7 le, « 
privée. 

Le 26, Simian, tentative de vol ; — Femme Comk. 
Trepp, banqueroute frauduleuse. 

Le 27, Tiverny, coups portés à son père; -- D»J 

Cussey, fausse monnaie. 

Le 28, Saimbaut, faux en écriture privée -
Paricot et Paricot, vol domestique. 

Le 29, Broux, faux en écriture de commerce- .In 
lary, banqueroute frauduleuse. '

 !i
' 

Le 31, Thibaut et sa femme, vol domestique 

CHRONIQUE 

M' 
.- v' 1 ' 

M t 

fi* 

po 

(i.d 

>f 

,1# 

.est 

ft i 

.. vd 

PARIS, 13 MARS. 

La Conférence des avocats, sous la présidence dèV 

Belhmont, bâtonnier de l'Ordre, a discuté, dans la séa» 
de ce jour, la question suivante : 

« Dans notre législation actuelle, le fait de duel pem.
f 

être considéré et puni comme une infraction à la |T? 
nale? » 

L'affirmative a été soutenue par MM. Mirot et Moula-
chet ; la négative par MM. Brésillon et Hîlay. 

Après le résumé de M. le président, la Conférencei 
adopté la négative. 

Le rapport de cette question a été présenté par M. ta-
ber, secrétaire. 

Dans sa prochaine séanc 3 la Conférence examinera li 
question suivante : 

« La femme qui a accepté la communauté peut-elie 

exercer son droit de reprises sur la masse commune, i 

titre de propriétaire, et par voie de prélèvement, à In-
clusion des autres créanciers ? » 

Le rapport de cetto question a été présenté par M. Kjol, 
secrétaire. 

— Le 23 novembre 1855, vers six heures et demie à 
soir, un commencement d'incendie se manifestait dam 

une vaste maison sise à Paris, rue de Richelieu, 9î; pré-

venu par un locataire qu'il y avait beaucoup de Ut 

dans un corridor au sixième étage, le concierge Pateno'ra 

y monta aussitôt et constata que, sur le sol, on.avait dé-

posé, le long de la muraille et au bas des portes d'une 

chambre, des fragments d'osier, une traînée de paille, et 

sur le tout un amas de vieux linge auquel lo feu avait ete 

mis et qui commençait à brû'er; le feu n'avait point enco-

re g-.gné la paille, mais la flamme atteignait déjà le mi-

tant de la porte dont la peinture était toute roussie. 

Cette chambre était habitée par la nommée Honorine 

Clément, culottière, qui travaille habitueilement chez le 

sieur Brossard, tailleur, rue d'Argenteuil, 40; elle ne ren-

tre qu'à dix heures et demie du soir. , .. 

La fille Clément jouissait d'une bonne réputation; el^ 

était d'un caractère doux et facile; on ne lui connais^ 

pas d'ennemis dans la maison. Cette fille déclara cep* 

dant qu'elle connaissait une nommée Joséphine 0» 

dite Auverl, demeurant rue de Louvois, 2, ouvrière -

me elle et avec laquelle elle avait vécu pendant p û*
liJ 

mois dans les rapports de la plus étroite intimité; *<P" 

cinq semaines elle avait rompu avec elle et avait »• 

d'aller prendre ses repas chez elle. La fille Auverl 

montré un vif chagrin de celte séparation, et el le ^ 

tenté plusieurs fois de renouer ces relations l
)risc!

",[/, 

fille Clément avait toujours résisté avec c *lme, ra9iS. e '
ejf! 

moignant une inébranlable résolution. De là dens
ct

'" 

des menaces de la part de la fille Auvert. On ^
a
\* „. 

tendu dire avec une sorte d'exaltation qu'elle
 n sVii

 i. 

mais aimé qu Honorine; que son abandon là fer
al1
 ^ 

de chagrin; qu'elle se suiciderait eu se jetant a la -

qu'elle l'avait tant aimée, qu'elle voudrait lui
 don

"
 jjlal 

ce qu'elle possédait. Voyant que la tille Clément p ^ 

dans sou refus, elle ajoutait qu'elle no lui l' a
 ie

||
e

ii 
'amais et qu'elle lui eu voudrait toute sa vie; qae ^ 

" 16 y . i. 
Cet»» * 

du** 

ineA* 

■çu avec un vit mecoui>- nieuiem jj-

paroles de colère une réponse plus P^
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P
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mais à ses nouvelles obsessions et l'annonce u 

,1009 

theî' 

pi. i 

UP 
Cb 

Jst® 

! 

! ou* 

«fi * 

">'■'! 

i.aii 

ïen 

i prix 
«la 

1' 

et trr 

J' 

de Sa: 

S'« 

I' 
ji 

M 
Et 

End 
IV 

ïe 

<td 
nia 

D 

S' 

t 

«w 
A 
E 

rii, 

mm 

quittait, elle lui ferait plus dé mat qu'elle ne 

qu'elle la ferait ailer en galoches et en sabots. 

18 novembre que, dans une dernière entrevue au 

lede lu fille Clément, rue do Richelieu, 92, J'»el^' 
vert avait reçu avec uu vif niécout- nteui ut ç 

re d 

A 

rieis très 

deux foi'8 

Les 

. se joindre — 
chiffons incendies s« 

r0 

i chemises ayant
 8

l
)
P

a
^"g

|t
, 

•finiiive. 

(«s soupçons sont venus 

significatifs. 

c 
Clément, par elle laisses chez la femme 

l'un desquels elle a reconnu une reprise' faite P
 : 

plus, les morceaux d'osier provenaient d u" H 

le surplus u été retrouvé chez l'accusée. -..^tions 

Eu présence do ces .•oiistalalions, les
 ô0

"^
uC

e. 

solues de l'accusée devaient trouver i eu de c ^r 

Aussi, sur le réquisitoire de M. ^y^f.g.
 a

vuc< 
tH 

et sot 

ail** 

1er & 

de Vallée, et après la plaidoirie de M" Lozaouifc, ̂  

la femme Auverl, lo jury a-t-il rapporte
 alll

es. 

culpabilité, modifié par des circonstances » ^ef-

La Cour a condamné la femme Auvert a n 

réclusion. .
 gr

 jf* 

- Le Tribunal correctionnel (8* cb-)-P£
r

d

fl
 W/j 

Charuacé, était saisi aujourd'hui d'une »i _
 [e8

 itP 

d ix mœurs poursuivie contre les époux 

ont révélé les plus li istes détails.
 n

>
eS

t p»
8

 rf 
Véron n'a quo vingt-trois ans, sa lenmw ^

 M
^ 

j: lire; il y a u peine un un qu'ils sont inalie^
 0

,,^ 

temps ils n'ont demandé leur existence q ^gy},» 

le» plu» iinti«oral ,»i L« mari prO»tllu»ii 
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GA:»JÏTTR DES TIUBUMU^ DU 14 MARS 1856 
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11»' 1 . .lornière p Ltit»
 l.

cUe
 dernière |: 

ÉL. e' LCL
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B^ffen trouvait 

sœur ; au nombre 

et fort jolie personne de 

usait son temps a raccoler 

»r chez sa 

une q"i 
ipureuscs 

■f^iour. «** A
 Sa

int-Lazare. 

fcrïf ces ma 

lt UDe
 qui n'a que quatorze 

Iheureusca jeunes hlles, après 
n'en sortaient que 

l/bôp' 1 

friD 1 ' 

&
 es conclusions conformes et sévères 

al < tUy, a condamné Véron à un an, et la 

^
nun

L JZ. urison et 50 fr. d'amende su huit mois de prison 

correctionnelle a condamné 
^..bunalde police 

à la criée de viande insalubre. 

rd
 boucher à Joigny (Yonne), à 40 francs 

P G,r
f

<
. sieur Lebeau, boucher à Gourdemanche 

?1 j'Vmende — Le sieur Simard, boucher 

K» 40 f
 riges Aube), à 40 fr. d'amende. - Le JP^boucher à Lougueil-Sam-e-Mane (O*), 

Le sieur Fonquelle, boucher a Cro-
it, bou-

fr. d'à • 
ït S*m(r d'amende. — Et le sieur Ensuit, bou-

V îoîy-en-Bray (Seine-Inférieure), à 50 

1
- 2 **' rtamné pour avoir volé une chaise, la fem-

rvii 0011 *
narB

îi dsvaut la police correctionnelle 

j ren-

18*4 
le 

G' 

0 
! i»' 
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cl"' 
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,|jetèTre u un fauteuil. Ce fait, sur lequel la préven-r,,voir
,<rt

 8t
 énergiquemejit dénié parla prévenue. 

C»1 8S6,6e
'. les débats vont révéler. 

Kçju ce q" 1, ,j
t nn s

errurrier, cette femme entre à la 

r (|essie«rs '
 d(j ces

 fauteuils de l'usine Tronchon, 

i a
veC u

'
a gur

 les Champs-Elysées, et elle me de-

e H ï
 efl

|
 aC

hcter. Je lui dis : « Mais, ma brave fem-

_J* lel^!,teuii volé, ça. — Non, me répondit-elle, 

gTe'e»1 un
 A Alors, lui dis-je, venez avec moi 

^ p
B
 l'a

 donL'
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j
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 de police, et, si réellement l'objet est 

jsteÇO
nin,

s
|
0
 paierai. » Aussitôt, elle prend sa cour-

,wtis, I
e v0
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e laissant le fauteuil, que j'ai porié 

«el oispars

 j8sa
j
re

 de police, d'autant que j'avais des 

-ie
 etC,B

e
ite vieille femme, qui a été domestique dans 

J
 'rier et qui y a laissé une mauvaise réputation 

part des 

étais allé 

,n bouillon au fourneau économique. » On dirait 

s'
;
 /sont tous donné le mot; la femme Lefèvre, com-

1 i ^tait donc allée prendre un bouillon au four-

* tonômique. « En sortant de l'établissement, dit— 

leods : Pstt ! pstt! Je me retourne, et je vois trois 

; ns en ribote, qui me disent : « Eh ! la mère , c'est 

vous Va '> " el ' en msant Ça ' us mft montrent un 
iwilet'ils s'en vont. Alors, je m'approche du fauteuil, 

'f.&Due est appelée à s'expliquer. 
- bizarre, depuis quelque temps la pluf 

*
5e

s
 commencent leur défense ainsi : « J'é 

tfKt>ù k „.,iiinn au fourneau économique. » C 

je le regarde, et je vois qu'il était en fer, peint comme si 

c'était qui dirait du jonc. Si bien que, ne sachant quoi en 

faire, je nie suis dit : Ma foi, je vas le vendre à un ser-

rurier ; et voilà ! » 

M. le président : Et vous ne connaissez pas ces trois 

hommes ? 

La prévenue : Je ne les avais jamais vus. 

M. le président : 11 est bien probable que vous ne les 

avez pas vus davantage ce jour-là. 

La prévenue : Oh ! par exemple ! je pourrais vous en 

faire la définition : il y en avait un qui avait un boulon 

sur le nez, un autre qui... 

M. le président : D'ailleurs, quand cela serait, vous 

connaissez très bien les fauteuils des Champs-Elysées, et 

vous deviez penser que celui-ci y avail été volé. 

Laprévenue: Moi? je n'ai pas mis le pied auxChamps-

Elyséos depuis 1816, et, comme ils m'en ont fait cadeau, 

pourquoi que j'aurais supposé qu'on vole une chaise pour 

en faire cadeau ? 

M. le président : Et vous avez accepté ce cadeau sans 

vous demander pourquoi on vous le faisait? 

La prévenue : Ça n'a rien d'étonnant que des mes-

sieurs fassent une galanterie à une dame. 

M. le président rappelle à la prévenue qu'elle a déjà 

été condamnée pour avoir volé une chaise à une marchan-

de de fromages du marché Saint Germain. 

La prévenue prétend qu'au sujet de cette chaise el e 

avait choisi pour défenseur un membre du barreau et que 

celui-ci avait prouvé clair, avec le dossier, qu'elle était 

innocente. Elle prétend qu'elle l'est tout autant pour le 

fauteuil. 

Le Tribunal condamne la prévenue à trois mois de 

prison. 

— Par décision de M. le maréchal ministre delà guer-

re, M. Chazot, capitaine au 3
E régiment d'infanterie de li-

gne, a été nommé substitut du commissaire impérial près 

le 2" Conseil de guerre permanent de la 1" division mili-

taire, en remplacement de M. llougon, capitaine au 48° 

de ligne, promu aux fonctions d'adjudant-major dans le 

même régiment. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de l'Est et la 1" division militaire, le sieur 

Benoit, maréchal-des-logis-chef au corps de la gendar-

merie de la garde impériale, a été nommé juge près le 

2' Conseil de guerre permanent de la division, en rem-

placement du sieur Mesnard, maréchal-des-logis-chef au 

même corps, 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens), 13 mars. - D »OS »S réunion d'au-

jourd'hui, I Ordre des avocats du Barreau d Amiens a 

souscrit pour 300 fr. au monument qui doit être élevé a po 

U mémoire do M Paillet. 

CHEMINS DE 

1280 - | Montlucoti à Moul in». 

993 75 | Bordeaux a la leste. 
972 30 I St-lta-mbertaGrcBoii. 

Paris à Orléans 

Nord 
H*-» 

ParïsaLvon 75 I Ardennes... 

Le Cour.? de Code Napoléon de M. D;molomb3 se complète 
chaque innée. Le Traité des Servitudes viont de paraître, et 
il est égale en elarté el en érudition les traités sur les autres 
maiièrei du Co.le. Le savant doyen de la Fttulre do droit ne 
Gaen n'a laisse san3 solutions aucune des questions si ardues 
et si importantes des servitudes. Ce livre doit trouver sa 
place dans la bibliothèque du législateur, (lu magistrat, au 
jurisconsulte, du praticien, et doit être aussi consulte par les 
architectes el les propriétaires de biens urbains ou ruraux. 
Que de procès évites si les constructeurs connaissaient bien la 

matière des servitudes! 

Boorse de Paris du 13 Mars 1850. 

s o/o | 

4 1/» | 

Autrichiens %• 
Sarde, Victor-Emm. 
Central-Suisse 

740 — 
615 — 
t>92 50 

t30 — 

923 75 
627 50 

500 — 

LyonalaMéditerr.. 1S70 - | GraissessacaBéz.trs. 

Lpn à Genève 107 50 I Par» a Sceaux. 

Ouest, ~ 
Midi 
Grftnd -Central 650 -

. .'IWST Lianes do banlieue. 
CHEMINS m FER DE L UUEST. IMVH» „ 

124 rue Saint-Lazare. Trams de minuit, a date, du lo 

mars. G :s train» partiront . de Vfâ**J"t»U» a 

mi 
nuit 15, en desservant Asn.eres, Samt-Goud et Sevrés 

Ville-d'Avray, pour Saint Germain , les mardis et jeu 

d redis, à mm mt 20, eu desservant Bue.l, Chatou et e Ve-

\u comptant, D" o. 
Fia oourac'., — 

Au comptant, 0" o. 
Fin courant, — 

72 6).— Baisse 
73 25.-- Baisse 

94 
94 

— .— Hausse 
75. — Haussa 

15c 
05 o. 

50 c. 
5) c. 

AIT COMPTANT, 

3 0(0 j. 22 juin. 12 65 
72 50 
12 50 

Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2* Emp. 1855. 
4 ÛjO j. 22 sept.. . 
i 1(2 1825 
4 t |2 1852 
Dito.l" Emp, 1855, 
Dito, 2« Emp. 1855. 
Act. de ta Banque. . 3150 — 
Crédit foncier 692 50 

a^tT 'oouTTui^àminuit 10, en desservant toupie» 
gares intermédiaires. Ces trains ne a'ar. e erot.t aux gares 

§ue pour y déposer les voyageurs venant de Paris. 

_ pour 

auroîcu, une o„»~ r , pharmacien, rue Neuve-
perfeclionuee par J.-P. Latoze, P ' , , i^ucha 
des-Petits-Champs, 26, change état pâteux^ le U b. 

..„„ „„„„.,„ r..o!,.v.o m r»rid à 1 haleine sa pure.c 

FONBS DE LX VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Eœpruni 

<ia 25 millions. . . 1040 — 
 j — 50 millions.... 1010 — 

89 - | —60 millions.... 381 50 
94 -* | Rente de la ViUe.. . . 

 | Obligat. de la Seine.. 
9i 50 | Caisse hypothécaire. 

Palai s dëi' Industrie. 11 50 
Quatre canaux 

Cnkht mo&U'iw 1582 50 | Canal d a Bourgogne. 
Comptoir uattoual. . 650 — j VALEURS DIVERSES. 

FONDS ÉTRANGERS . ) H.-Fouru. de Moue. . 
Napies (C.Kotsch.).. . | Mines de la Loire. , , 
Piénwat, 1850 90 15 | Tissus de l in Maberl. 

— Obi. 1853 -, 58 - I LiaCohin 545 — 
Ratne, 5 0p0 87 3(4 ( Omnibus (u. act.) . . 910 — 
Turquie, Emp.1834. — — j Docks Napoléon 189 50 

A TERME. 

Ventes immobilières. 

mum DES CRIÉES, 

SAISON ET PIÈCES DE PRÉ 
,
;

iede «' KIBFFEB, «voué à Paris, rue 
Christine , 3. 

foiK sur licitation par suite do baisse de misa 
i*a, en l'audience des criées du Tribunal civil 

■ i Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le mer-
v'i 9 avril 1856, en deux lots : 
l' D'une SSA1SOSÎ BK CASÎPASJiE avec 

iriin et dépendances, sise à Villededon, cantou 
lirrondissement de Corbeil (Seino-et-Oise). 

Mise à prix : 5,000 fr. 
i De deux PIÈCES BE rttK, sises terroir 
iSiiolry, mêmes canton et arrondissement. 

Mise à prix : 800 fr. 
S'adresser pour les renseignements ; 
l'Audit Sï' KIEEEEtt, uvouô poursuivant ; 
'.' K H* Lintlet, notaire à Paris, rue de la Har-

M'J; 

ttsur les lieux. .(5546) 

D'une MAISOX sise à Paris, rue du Petit-
Lion, H (5' arrondissement). 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1* A M' QUILLET, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 83 ; 

2° A M* Cotnartin, avoué à Paris, rue Bergère, 
i» 18 ; 

3" A M* Bertrand, notaire à Paris, rue Jean-
Jacques- Piousseau, 1. .(5522) 

MAISONS 

CHAMBRES Rï ÉTDDES DE SOTAIRES, 

MAISON Â BÂTIGNOLLES 
UudedeB' B.EF'SÎBI.'MK B>E ST MAUR, 

ivaueaParis, n
ie

 Neuve-Saint-Eusiache, 45. 

«■ne en I audi .ence des criées du Tribunal ci 
'a Seine, i« 3

 avr
ii 18S6, deux heures de 

1; SîMSdA' et dépendances, sise à Bati-
* w*s-llo,„ceaux, rue de U Santé, 9. 

Produit: 1,600 fr. 
Mise à prix-: 15,000 fr. 

JMWsser ,,our les renseignements : 

''««'Kl» Hli »i; SAIST-MAtlïS, 

" "' a '"ris, rue Neuve- Sain; Eustac be, 45 ; 
„* KMhcl, avoué à Paris, rue Ttiévenot, 16 ; 

. * V'Lefabure de Saint Maur, notaire ii Pa-
,' r»«Keuve-St-Eustache, 45. (5550) 

PROPRIÉTÉ PRÈS TOURS 
Etude de M" SSUI^Oti», avoué à Paris, rue 

Jtlénars, 14. 
Vente en l'étude do Sic MAiiSOK, notaire à 

Tours, le lundi 31 mars 1856, en cinq lots, 
D'une E^HOJPIsflE'JI'E dile la Closeriadu Chê-

ue-Percé, sise commune de Saint Symplioiien, 
près Tours. 

Sur la mise à prix de 16,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me BSOîîV'OB», avoue ; 2° à M< Parmontier, 
avoué ; 

Et à Tours, à M* MASSOŒ, notaire. 
.(3549) 

3 O[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 Ij2 0[0 

4 li2 0[0 (Emp^vnt).. 

RUE DU BAC, 97, 95, A PARIS 
Adjudications en U chambre 'des notaires de 

Paris, le 1" avril 1856, 
D'une grande et belle MAISON avec vaste, 

terrain à Paris,, rue du Bac, 97. 
Mise a prix : 450,000 fr. 

D'une TAAlS©.li. même rue, n° 93. 

. Misa à prix: 100,000 fr. 
S'adresser à il" aSAtiUIK, 36, rue de la Cbaus-

sée-d'Autin. .(5139) 

COMPAGNIE CENTRALE DE 

TRANSPORTS 5 NÉGOCIATION. 
MM. les aetionnaifès sont préve/ius que le solde 

du dividende de l'année 1855, vote par l'assemblée 
générale, sera payé à partir du 20 mars courant, 
chez M. Rougemont do Lowenberg, rue Tait 
bout, 20. .(15309) 

Plus Plus D" 

Cyurs , haut. bas. Cours . 

isTô 73 50 13 15 13 25 

94 25 94 15 94 25 94 15 
— — 

,e seule ^ille éu ^te^Paul Clémmt, 

i 

■n unrsaVeu7frâîche"êt rend à l'|aleine sa pure'/ 

_ OPÉRX . - 18' représentation du Corsaire. Oncomaieu; 
cerapï Lucie de Lammermoor, opéra chante par M La 

borde, M. Roger, etc. 

_ THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN . - Demain, f^'jf^f^ 
représentation de l'Assed.o di Firenze, dans lequel M. Botte 
sini se fera entendre sur la contre-basse. Dimanche lto mar

B
, 

poùr les débuts de Mme Biscacc.anli, la Sounan.buia. 

_ A l'Opéra-Comique, l'Etoile du Nord ; M»« Duprez rem-, 

olira le rôle de Catherine, M. Batta.lle celui de Pelérs 

TABLE DES WATIIBES 

DE U GAZETTE DES TRI 
Année 1355. 

rrtx : Parl»,6 fr.l département», O fr. 5©c. 

An bureau de la Gazettedes Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2-

Imprimerie 4g A. GiiTOT .rue Neuve-des-Mathurins, î ^J 

reçu, et qui auront au moins cinq actions. Ceux 
qui n'auront pas ce reçu ne seront pas admis à 
celte assemblée. (15305)* 

SOCIÉTÉ ANONYME 

IES TERRAINS ET ENTREPOTS 
©u basslu Vnu!mn, an Elavre. 

MM. les intéressés de cette société sont prévenus 
que l'assemblée générale annuelle aura lieu à 
Paris, rue Royale-Saint Honoré, 6, le lundi 31 
mars 1856, à midi et demie. (15301) 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes, 
(15301), 

SIROP INCISIF BEilARAliflE. 
Soixante années de '.succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIËNIQtJ 

Cette liqueur de table, par ses propriétés 

Ionique* , dîgestivcs , aperitives et| 

stomachiques réunit l'utile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charente, sous la direction! 

de J .-P. LAROZE, chimiste. Dépôt général j 

a la pharmacie LAKOZE, 26, rue Nve-des-

Petits-Champs, Paris.—Pr. ducruchon ,6fr. 

(15i3ij 

.*mm^-i^iai..tt>a.';jwnagy-r\^ay^-'^tt 

Né de 
III K DU PETIT-LION 

»' «lUïM,Eï, avoué à Paris 
Native des Petils-Chainps, 83 

e,lte ««r licitation 
ps, 

. audience des criées du 
v 'l de 1a Seine, le samedi 29 mars 1856, 

U,]
Uil

|
 ci 

*9 h «ure
S
 d

e
 relevée 

FORÊT ET RUINES DE GUiRBADEN 
Adjudication en li chambre des notaires de Pa-

ris, par je ministère de SI" UOCQSJABf», le 20 
mai 1856, à midi, 

Da la belle l'OHÈr. des soieries el des 1MJI-
du CbàMCNi de Gùitbaden, ancienne p'o 

priélé des princes de Rohan, situées à proximité 
du diemin de fer de Strasbourg, commune de 
Jlollkirl'h, arrondissement de Scheiestadt (Bas-

Ithin). 
Konteuance de la forêt, 1l2hoctares 28 arcs. ' 
Revenu, 29,000 t'r. environ. 

Mise à prix: 400,000 fr. 
Ou adjugera sur uec seule euclière. 
S'adresser à Strasbourg, à M' HITEISG, no-

taire : 

A Nancy, à M e Vergu*, notaire; 
Et à Paris, a M* MUC'tlV'ABn. notaire, rue 

de la Paix, o. .(5548/ 

C ,K GÉN"ALI:
 DES EAUX DECALAIS 

ETSAO'Ï-PÏGHBIE ii 'A CAI.AIW. 

Conformément au sixième paragraphe do l'arti-
cle 9 des statuts, le gérant fait savoir à Mil. les 
porteurs d'aciions que le cinquième versement est 
échu el doit être effectué à partir de ce jour, à la 
caisse de la Compagnie, rue de l'Jsly, 13, à Paris. 

Il rappelle à ceux de MM. les actionnaires qui 
n'auraient pas fait ce dernier versement avant le 
25 mars courant, ainsi qu'à ceux qui sont en re-
tard des versements antérieurs, l'article 10 des 
statuis. , 

Le gérant donne avis qu'il vient d'obtenir du 
conseil municipal de Calais, par sa délibération 
du 25 février dernier, le privilège exclusif de dis-
tribuer de l'eau dans cette ville. 

Le gérant : GIRARD ET C'. .(15301) 

pli. dêpregilnëral binon ; Londres, pli. Hay-Market,4!> 

iVi'oe, ph.angl ' Milan', pKtleBréta;& 

Poudre et Pastilles américaines 
anti-nerveuses (spécifiques rnsmutho-

magnésiens),— La Gazettedes ffâpîtaux, 1* Revue médicale, Hlîevuc thérapeutique, elc. ont constaté leur 

supériorité pour la prompte guérisou des maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs, spasmes' 

nervtUX, digestions laborjeu- flTTATt AT ftT 4MP 'DTf*ÂîW t' u PATERSON , pour Vctlimenta-

S6S, gastrites, gastralgies, elc. liUULUL A 1 AlUJïmImiiJi tion des enfants, des convalescents, 

et des personnes d'un tempérament faible ou débilité, ete. Puix: Pastilles, 2 f. Poudre, h f. Chocolat, 1 f. 

et 2 Ma tablette (jamais en Pastilles). Exiger le prospcctus^n^/o-Frojtfowetla signature- de FAYARD, 

Paris, r. yîvienne',36; pl.Vendôme, 2; rueSl-Mu:-(in,2 (J6~: Turin, pli, Depanis 

pi *l>rr;tillot, Madrid, pli. AU nia. 1 ; Ravir, pli. Potar.ilii.Yrt .i ),f o.<.pli.ii' Antiréa. | 

SOCIÉTÉ SUT ET C ,E 

La société en commandite sous la raison sociale 
Smet *t C, avec actions au porteur, convoque 
ses se ionnaires à une assemblée générale extra-
ordinaire au 15 avril rt au siège de la société, à 
Chaileroy, & dix heures et demie du malin. 

Cette assemblée se composera de tous les ac 
tionnaires inscrits, huit jours avant la réunion, 
sur les livres de la société pBr suite du dé ( ;ôt de 
leurs actions dans la caisse de la société contre un 

PARFUMERIE MEDICO- HYGIENIQUE 
[De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Pari», 

POUR L'HYGIÈNE ET FRAICHEUR DE LA PEAU. , 

A L AMANDE AMERS ET AU BOUQUET HYGIENIQUE 

L'alcali y est complètement saturé , de tellcl 
sorte que, soit pour la barbe, soit pour les] 
autres besoins de la toilette ; il n'irrite ja-
mais la peau. Le pain, 1 fr. 50; les 6, 8 fr 

EM™C0Dmii™
P
èr£

e
 pour" 

maintenir la fraîcheur de la peau. Elle est con-
seillée par les médecins contre les affections 
éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 
que des taches qui suivent et précèdent les 
couches. Le flacon, 3 fr.; les 6, 15 fr. 
_ CTT

B1
Ji

T>1
«.i »|

1
|

>
pour adoucir la peau, en ouvrir les pores, conserver aul 

iiUiil tuftltilull alJi JJSlLlJll teint sa fraîcheur et sa transparence. Le pot, 1 fr. 50; les| 
6 pots, 8 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS : Pharmacie LAROZE . 26, rue Neuve-desjL-, 

Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. — Expéditions. /X&r 

(15248) 

■■■■liliiiliiilillWiliininil '. fi i I r *ïïi«" ' • ->'.t 

Chez L. HACHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, IU, à Paris, — et chez A. DURAND, rue des Grès-Sorbonne, 5. 

ECOD APOLE 
Par M. DEKOLOMBEt Doyen de la Faculté de droit de Gaen. 

liES B«l«K FRElIiEHS VOIiUMSïS SOJXW EU ^ÉMTE, - PRII, HlROCHES t 96 FRABNUS. 

l .e Cours de Code Napoléon forme une suite de traites spéciaux sur chaque matière. — Chaque tmito, nv <-.<-. une louiai.son particulière et des tables, se vend se 

TRAITÉS DEJA PUBLIÉS. 

'
U

 PUBLICATION, 
T

'°N DES LOIS EN 

gCE ET DELA P 

~~"
lil

'S ACTES DE 

1 volume. 

DES EFFETS ET DE L'A PPLICA-

GÉNÉIi AL ; UE LA JOUIS-

-IVATION DES DROITS CIVILS ; 

L ÉTAT CIVIL ; Du DOMI-

8 Fr. 

DE L'ABSENCE. 1 volume. 8 fr. 

DU MARIAGE ET DE LA SÉPARATION DE, CORPS, â 

volumes. 16 IV. 

DE LA PATERNITÉ ET DE LA FILI ATION. 1 Vol. 8 fi\ 

DE L'AD'OPTION ET DE LA TUTELLE OFFICIEUSE — 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE, I volume. 8 IV. 

DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE L'ÉMANCI-

PATION; — DE LA MAJORITÉ, DE I, INTERDICTION 

ET DU CONSEIL JUDICIAIRE; — DES INDIVIDUS 

PLACÉS DANS UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC OU 

PRIVÉ D'ALIÉNÉS . § vol 

DE LA DISTINCTION DES 

PRIÉTÉ. 2 volumes. 
DES SERVITUDES ET DES 

volumes. 

parement. 

unies. 16 1V. 

BIENS; — DE LA PRO-

16 fr. 

SERVICES FONCIERS. 9 

16 IV. 

E TWïï INNOVATEUR-FONDATEUR 

tu 

MiLSIAiCrSi 32* 

ASSNÛE. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE . . . . parce que c'est moi, DE pot, qui l 'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Le» dot» et fortune», _ chez, !■>■ — s toiiSoui» : titre» au'liciillque» a rsapat
 v

t contrôle réelle. 

I1IEN, 

48. M. 
ac

"
n

<-«i iibp
 SE

UL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

^%1'é te "
 Ue r0Y

'*~f
e ï

*
r,ner

'
A L

'*v *NCIi, le» note» el document» qu'il transmet. 

a" x f-poux unelf ,0' que, loiî 8en,b,e V(rrsers,,r les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY , d'associations plus morales, plus utiles el plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

IJafclaiU* o»î'a«înCe par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours • à sYntr'aider. dans irs 

^ m rinMfc JnfMh' Ct VXG P ê " C ('S ù rabandon et a -!a merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de FOY , la sage prévoyance de ne se donner, cnnime marque de 'souvenir, 

^htjt.Vn.h, Z r aU < ' ,'" lt'r snrviVi,,lt ' (y aurait-il même des enfant* de 1" lit clos deux côtés,) les intérêts des héritiers, do cette, manière, ne pourraient Être lésés l ,o prund «ombro 

V wudu» sur cette Wse, par la médiation et Ici conseils expérimenté* de ». de FOY , aepnl» d£ awa qu'il exerce, lui pci uietteiu d« soutenir «n'wswd 'M», t ■utr»»> br.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 MARS 1856 

Hii 

ptil>ll«*»loB i<H*le «M Amfm de «o«lé<é e.t obllsatotre dan» la OAilîTTE »B» fBIIVNAVI, M DROIT et le JOfttHMAL fiÉNÉBAL D'«F*i«iif *. 
A via. 

M' Suivant acte passe 
Brun et son collègue , nola re» 

A Pari», le dix mars m. huit cent 
cinquante-six, enregistré, MM. Hen-
ry uiiOOKS, demeurant à Lottdtti, 
5f Chalam-I'lac", el William 11AND-
l EY itoénleur, demeura», uSial-

fotd' P™
3
 Londres, oui déclaré se 

désister de leurs fondions d'agents 
do la société des mines d'or des 
monts Lewis en Australie, connue 
«nus la raison sociale ANDERSON et 
O.et ayanl eu son siège u Paris, rue 
Godot-de-Mauroy, 14, à laquelle so-
ciété Mit. Brooks et tlandley en-
tendent rester, à l'avenir, complè-
tement étrangers, ç (5515) 

Vesi tes. w»*>toi * «Mre» . 

WlWKS ?«.fciOIOItI-¥é *»mMM». 

En t'bfttel des CommiBsaires-PH-
seurs rue lioasiui, 6. 

Le 15 mars. 
Consistant en tables, guéridon, 

canapés,'buffets, etc. (4580) 

Consistant en lioulcilles, enton-
noirs, verres, elc. (4581) 

Consistant en meubles de salon 
«t de salie à manger, elc. (4582) 

Consistant eu tables, fauteuils, 

buffel, étagère, elo. C
4583

-
1 

Consistant en comptoirs, tables, 
fleurs artithiiellea, elc. (4584; 

Consistant en buffet à étagère, ta-
bles, chapes, etc. (4,585) 

Consistant en buffet et table avec 
étagères, canapés, etc. (4586) 

Consistant en piano, lapis, elc, 

(4587) 

Consistant en linge do femme 
manchon, cachemire. (4588) 

Cor.sislant en comptoirs, tables, 
montres vitr.ées, elc. (4589) 

Consistant en soufflets de forges, 
enclume, étaux, etc. (4590j 

Consistant en console Louis XVI 
chaises, fauteuils, etc. (459 1) 

Consistant en comptoir, rayons, 
bureau, soieries, etc. (459î) 

Consistant en tables, commodes 
batterie de cuisine, etc. (4593) 

Consistant en rots, manches en 
dentelle, chapeau*,, etc. (4594) 

En une ninirnn sise à Paris, rue 
Geoffroi-Marie, 5 

Le 15 mars. 
- Consistant en tables , chaises, 
fauteuils, bureau, etc. (4595) 

Place du Murelié-aux-Chcvaux. de 
Paris. 

Le 15 mars. 
Consistant en voiture de blan 

chisseur, un cheval, elc. (4596) 

En une maison sise à Paris, place 
des Pitho-Pères, 9. 

Le i5 mars. 
Consistant en comptoirs, glace, 

lampes, balances, elc. (,4597) 

"Rue Saint-Gilles, 10, à. Paris. . 
Le 15 mars. 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, commodes, ete. (4598) 

En une maison a Clichy, route de 
la Ré\ olle, 9s. 

Lo 15 mars. 
Consistant en tombereaux, tilbu-

ry, bai nais, tables, etc. (4599) 

En une maison sise à Asnières. 
avenue du Parc, 2. 

Le 16 mars. 
Consistent en tables, commode 

buffet, armoire, etc. (-4579) 

Plaça publique de Paasy. 
Le 16 mars. 

Cousisiant en bureaux, pupitres, 
pianos, armoires, etc. (4578) 

Sur la place publique des Bati-
gnolles, 

Lo 16 mars. 
Consistant en bureau, chaises, 

vin, bouteiUes, elc. (4600) 

jugée avantageuse pour la société, i 
MM.IlalleyetVecqueapportent àla 

société leur industrie, leur aptitude, 
leurs relations aveclesingénicurs el 
leurs connaissances pratiques; de 
plus, M. Vccque apporte ses pro-

cédés particuliers pour la fabrica-
tion des tuyaux en Iode plombée, 
rivée et soudée, ainsi que ses pro-
cédés pour l'étirage des tuyaux en 
plomb a chaud ou a froid. 

Le commanditaire apporte le ma-
tériel d'exploitation de la fabrique 
do tuyaux, siluée rue d'Angoulêmo-

lu- Temple, 56, ainsi que les matiè-
res Bervant i l'exploitation, le droit 
à l'occupation de partie des lieux à 
lui consenti par bail jusqu'au pre-
mier juillet mil huit cent soixante, 
et enlin des procédés divers de fa-
brication. 

En représentation desdits ap-
ports, il est attribué à MM. Halley 
et Vccque jeune, et au commandi-
taire, sept cent cinquante aillions 
libérées. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur pour remplir les formalités 
légales. 

, SARAZIN . (3385) 

Par acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris le vingt-neuf fé 
vrier mil huit cent cinquante-six, 

enregistré le douze mars, 
U a élé formé entre : 

M. Samuel-William BUOCKWELL 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue de Rivoli, 212 ; 

M. Ambroise GILBERT, rtfoprié 
aire, demeurant à Paris, rue Mou-

thyon, 6, 

lit deux autres personnes dénom 
mées en l'acte, 

Une société en nom collectif . 
'égard de MU. Brockwell et Gilbert 
;t en commandite ù l'égard des 
deux autres personnes, sous la 
raison el la signature GILBERT et 

et sous la dénomination de 
compagnie Anglo - Française de 
transports par eau enlre Paris el 
Lyon, pour la création et l'eiploi-
tation d'un servieo de transports 
par eau des marchandises entre 
Paris et Lyon, aller el relour. 

La durée de la société est de 
quinze ans, à parlir du jour de 
l'acte. 

:.e siège social est à Paris, rue de 
Rivoli, 212. 

M. uilbert en est le gérant ; il a 
seul la signature sociale. 

MM. Brockwell el Gilbert appor-
tent à la société ridée premier* de 
l'entreprise et ieurs études. 

Les associés commanditaires ap-
portent chacun dix cille li anes, 
ensemble vingt mille francs. 

Gu .iïERT. (3388)-

M. Baudoin est seul gérant rea- 1 
ponsahlu. 

Son apport à la sociélé consiste 
en : i° la concession, avec tous les 
privilèges y attachés, pour l'éclai-
rage par le gaz de la ville de Cla-
inecy et de ses faubourgs ; 2" les 
concessions et privilèges qu'ilpour-
ra ohlenir pour l'éclairage par te 
gaz do différentes tutres villes; 3" 

ses connaissances spéciales pour 
la construction des usines et la fa-
brication et l'installation des ap-
pareils d'éclairage par le gaz; 4° 

et les plans et éludes faits pour l'é-
tablissement do toutes ce3 usines 

L'apport social dé M. Baudoin, en 
ce qui concerne la ville de Clame-
cy, a été évalué cinquante mille 
francs, représenté par des actions 
ibérées attribuées audit sieur Bau-
loin, en représentation de son ap-

port. 

Lo fonda social a été fixé à un 
million do francs, représenté par 
dix mille actions de cent francs 
chacune au porteur, payables en 
souscrivant. 

Ce fonds est divisé en autant de 
séries qu'il y aura de concessions. 
La première série est applicable à 
la ville de Clumecy, et elle com-
prend, quinze cenls actions. 

H a élé stipulé que la sociélé ne 
serait constituée définitivement 
qu'autant qu'il aurait été souscrit, 
avant lo premier avril mil huit 
cent ciiiquaute-six,pour cinquante 
mille francs d'aclions, dans les-
quelles n'ont pas élé comprises 
celles attribuées au gérant, en re-
présentation de 'son apport so-
cial, 

Et que la constitution détinitive 
serait constatée sur la simple dé-
claration du gérant. 

Cet exposé terminé, 
M. Baudoiu a déclaré : 

Que les actions souscrites jus-
qu'à ce jour ont dépassé le chirfre 
(cinquante mille francs) auquel là 
société doit être constituée défini-
tivement. 

En conséquence, ladite société 
est et demeure conatiluée définiti-
vement à partir do ce jour. 

Lo siège de celle société est à Pa-
ris, ruedes Fossés-Sainl-Victor, 45. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, 

mandataire, rue du Bouloi, 26. 

(3374) 

mil huit cent cinquante-six, enre-' 
gistré, 

Il appert : 

Que M. Louis-Slaiiislas HOURDE-

QU1N, négociant, demeurant à \ a-
leucienues, l'âgé à Paris, ruo du 
Nord, li, 

A dépose, pour Cire mis au rang 
des minutes de M« Leftbure de 
Saint-Maur, l'original do l'acte de 
société dont l'extrait précède, 

Ladile sociélé formée entre lui, 
«cul gérant responsable, et le» 
souscripteurs d'actions ; 

Que ladile sociélé so trouve Uéll-
nilivement constituée à compter 
dudit jour trois mai s mil huit cent 
cinquante-six, le chiffre de la sous-
cription des actions ayant atteint 
lasomme de cinq cent mille francs, 

ehiffi e Indiqué pour celle constitu-
tion définitive ; 

Enfin que, pour faire publier le-
dit acte de société, il a élé donné 
au porteur d'un extrait tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

Signé ; LEt-'ÉBCUE DE SAINT-MAUR. 

(3376) 

ment dissoute ; que néanmoins sa 

veuve, ses héritiers el représentants 

auraient la faculté de continuer la 

sociélé jusqu'au temps fixé pour son 
expiration. 

Signé : VALLÉE . (3391) 

Etude de M" LIÉNAUD, huissier à 

Paris, me Saint-Martin, 3o9. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le sept mars mil huit 

eent cinquante-six, enregistré en 

ladite ville le dix du même mois, 

folio 137, case 7, par Pommey j qui 

a reçu six francs puur les droits, 
11 appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et 

la vente des pendules en composi-

tion, socles dorés, vases, bronzes, 
etc., a été formée entre : 

M. Alcxandï'e-FrançoisCHAUVIN, 

rentier, demeurant à Paris, rue 

des Douze-Portes, 1, 

lotis deux à Paris, rue; de Rivoli, 

146: une société en nom collectif 

pour lout ce qui concerne le com-

merce de commission sur toutes 

denrées et marchandises, notam-

ment BUT les blés, farines et denrées 

coloniales, sous la raison sociale 
ALLAKD frères. 

Que la signature sociale appartient 

à chacun des associés et que le siège 

de la sociélé est rue de Rivoli, 1 46 : 

Que le capital social est de vingt 

mille francs apportés par parts 

égales par les deux asîociéa, et que 

la durée de ia société est ûxéc à dix 

ans- à parlir du pramior novembre 

mil huit cent cinquante-cinq. 
Pour extrait : 

(3394) 

îr. M GGMTCBft.' «»nt de h 

' ■es 25 i, 

AVlg, 

Les uréanci^'n pçufftAI prenJr. 
(dluilomeol eu Tfihunai 

cation do laèorapUbnll 
commo-
des fail-

lites qui les concernent, 1*> samedi», 
le dix à quatre usure» 

c0lli 

néci.AaA'noNS DE FAILLITES 

Jugements du 12 MARS 1855, ,/ui 
déclarant la faillite ouverte et er 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieut PICARD CEiirnne-Fran-
ools), md de vins en détail, boule 
vard du Temple, 70; nomme M 

créaiiei,-

a»t de leurs i 

00
 non i 

Bureaux do la Sécurité des yen-
deurs et des acquéreurs, rue 
Meslay, 61. — Directeurs : MM 
Labbô et Lcbouig. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, l'ail double à Paris 
et portant la date du vingt-neuf 
février mil huit cent cinquante 
six, enregistré, 

M. Pierré, BLANC , apprêlcur de 
'.liâtes, demeurant a Paris, 
Faubourg-Sainl-Denis, M, , 

Et M. Toussaint SUCRET 

D'un àcls sotis seings privés fait 

double à Paris le premier mars dix-

huit cent cinquante-six, enregistré brou lufugV-coWtnis'sa'irc, el M. De-
là treize du même mois, folio 159, cagny, rue de Greffullie, 9, syndic 
verso, case 5, par Pommey, qui are- provisoire (N» U063 dugr.) 

Et, M. François SOliLIN, fabricant

 çu

 les droits, De ta dame veuve bUMONTEH. 

de pendules en composition, etc.,

 v

 u appert que M, Jean-Baptiste (Ëlisabolh-Eslhei' Jourdain , veuve 

demeurant à Paris, rue d'Angoulê- Séraphin JANET, demeurant à Pa- du ^r Dum onltiU, tenant ma, 
me-iu-Tcmple, 21, pour trois an-

 ris>

 ?

m

 Beaubourg, 93, jet un corn-

 b0

" meublce . i ut , «Ju LolysLc, 36 
nées, qui ont commencé à courir le manditaire domicilié , qualifié et 

dix mais mil huit cent cinquante- ,
10a]m

é audit acte, ont formé entre 

six, pour finir le dix mars mil huit
 eux une

 société en commandite 

cent cinquante-neuf, sous la raison
 avllI

,t pour objet le commerce de 

Etude de M« BORDEAUX, avocal-a-

KS*? a
 ^ens.rucNotre-Dairie-des-

Yictoires, 42. 

D'un, acte sous signatures pri-
vées, fait double a Paris le vingt-

nq février mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

Entre : 

t» M: Auguste M EN VIELLE, an 
en négociant, demeurant à Paris 

rue Duphol, 4, d'une part» 

Madame Erauçoise -' Adèle 
BOIGMET, sans profession, veuve 
eh deuxièmes noces de M. Adolphe-
Arsène B01GNET, ladile dame de-
meurant à -Pans, rue des Fossés 
Montmartre, 4, 

Agissant tant en son nom per-
sonnel que comme lulrice naturelli 
et légale de M. Charles-Adolphe 
J, an -Marie. beignet, son 111s mi-
neur ; 

3" Mademoiselle Adèle-Cnarlotte 
FA VOS, rentière, demeurant à Pa-
ris, galerie Colberl, 16, 

Agissant en qualité de tutrice de 
M. Adolphe-Amable Boignet, mi 
neur, tils nalurel de feu M. Adolphe 
Arsène lloignei el de ladiie demoi-
selle Favos, d'autre pari» 

H apperl : 

Que M. Menvielle est nommé li-
quidateur de la société BOiGNET 
et MEîs VIELLE, en remplacement 
de M. Boignet, décédé ; 

Qu'il exercera iesdites fondions 
avec tous les pouvoirs et dans les 
termes de d*eit attachés a- cette 
qualité par l 'u6age et la loi ; 

Et qu'il signera : Pour MM. Boi-

socialeSORLlN el CHAUVIN; 

ia: le siège de la société eat 

son ... 

nomme M. Calilebolte juge-com-
missaire, et M. Pluzanshl, rue Sic-

Anne, 22, syndic provisoire (N° 
13064 du gr.' 

Du sieur DELAI'ORTE (Charles 
lahli limonadier, situé a Paris, rue du Jacques-Hippolyle), fab. de vernis 

pprêleurde châles, demeurant! >
a

 signature sociale, à la condition 
Paris , rue Notro-Damc-de-Naza- de n en faire usageque pour les be-elh, 40, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour bui 
l'apprêt des ehô.lea. 

La durée de la sociélé est fixée à 
cinq ou quatorze ans, à partir du 
premier mars mil huit cent ciu 
lu an te six. 

Le siège' de ladite société sera 
établi rue du Faubouig-Sainl-De 
nis, 22, à Paris. 

La raison de ladile société est : 
BLANC el SUCRET. 

La si 

. Faubourg du Temple, 23. 
rue uu|à Paris, mu Saint-Sébastien, 25, I Cette société est formée pour 

Et que chacun des associés aurai q
U

i
nze ana

 à partir du premier avril 

dix-huit cent cinquante-six, pour 

finir le trente et un mars dix-huit 
cent soixante et onze. 

La raison et la signature sociale 

sont JAiN'ET et O", M. Janet est 

seul gérant et a seul la signature 
Etude de M. JAMETEL, avocat a-

 socia

i
e) mais

 j(
 ne

 ,]
evra 8

>
cn

 servir 

gréé, rue Laffltte, 7.
 que pour les

 i
iesoina

 de la société, 

D'un acte sous signatures privées, et alors elle engagera la société, 

fait en huit originaux à Paris, les Le capital social est com| 

seize février et onze mars mil huit comme suit : par M. Janet, son 

cent cinquante-six, enregistré à Pa- droit au bail à lui fait, et par le 

| soins et affaires de la société. 
Pour extrait : 

Signé : LIÉNAHD. (3386) 

ris, le douze mars courant, par le | 
nature sociale so compose I receveur, qui a reçu six francs, 

D'un acte BOUS seings privés, en 
«lato à Paris du premier mars mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
eu ladile ville In sept, folio 129, ca 
se s, recto, par Pommey, qui a per 
eu six francs, 

Il appert! 

Qu'une snciété en commandite et 
par actions a été formée enlre M. 
Gustavo-i'snry HALLEY, négociant, 
demeurant à Paris, quai Jemma 
pes, U6, el M Henri -honoré-Théo-
phile, VE

;
 QUE, ancien fabricant de 

tuyaux, demeurant aussi à Paris, 
Tue ÎNoti 'i -rteme-de-NazureUi, 30, 

comme seuls associés gérants res-
ponsables, , 

Et un cemmandilaira dénommé 
et qualitij audit acte, ainsi que 
toutes les personnes qui souscri-
ront ou deviendront propriétaires 
des actions dont sera ci-après 
parlé; . 

Que la raison el la signature so-
cial--» seront HALLEY , VECQUE 
jeune et O; 

"eux associés, MM. Halley 

Suivant acte reçu par M« Gossarl 
soussigné, et son collègue, notaire! 

Paris, le douze mars mil hui 
lerrt cinquante-six, 

Il a élé formé, entre M. François-
Adrien -Simon BACON, fabricani 
'appareils à gaz, demeurant ù Pa-

ris, i ue Lamartine, 54, et les p 

priétairis d'actions dont il va êir< 
i >arlé plus loin, une société ayant 

pour objet la fabrication d'appa-
reils à gaz par les procédés ordi-
naires et par un nouveau ptucéJi 
breveté, la vente et la location d 
ces appareils pour Paris elta pro 

nce. 

Celle sociélé sera en nom collée 
I if à l'égard de M. Bacon, seul gé-
rant responsable, et en comman-
dite à l'égard des attires intéres-
sés. 

Sa durée sera de quinze années, 
à compter du douze mars mil 
huit cent cinquante-six, la société 
étant définitivement constituée à 
coupler ciudil jour, au moyen de 
l'apport de M. Bacon et la souscrip-
tion d'actions de ladite sooiété pour 
une somme de dix mille francs pa: 
deux personnes dénommées audit 
acte. 

La raison et la signalure sociales 
seront BACON et C". 

La sociélé prendra le tilre et la 
dénomination de Compagnie géné-
rale des appareils Si gaz. 

Le capital de la société a élé fixé 
a un million de francs, divisés en 
rois séries d'aclions au porteur, 

savoir : 

Cinq mille actions de cenl 

des mômes noms, et chacun des 
associés pourra en faire usage, 
mais seulement pour les affaire; 
concernant ladite société. 

Pour extrait : 

(3382) LABBÉ et LEBDURG. 

Que les 

et Vccque, auront la signature so 
ciale, dont i'

8
 no pourront faire 

usage que pour les affaires de 1 
Bociélé; 

Mais que tous les engagemenls 
ayant pou:' cause des ventes ou 
achats à livrer à Urme. des, créa-
tions de billets ou do lettres de 
lettres de change n'obligeront la 
société qu'aulani qu'ils seront revê-
tus de la signature sociale donnée 
par chacun des "deux associés gé-
rants; • 

Que la durée de la société sera 
de vingt années, qui ont commen-
cé le premier de ce mois et qui ex-
pireront lin février mil huit cent 
soixante-seize; 

Ouo celte durée pourra être pro-
longée, par délibération des ac-
tionnaires, pour un déiai qu'elle 

fixera; , _ . 
Que 60" siège sera a Paris, rue 

d 'Angou'iême-du-Temple, 56; 

Que son capital est lixe à un mil-
lion de francs, représenté par cinq 
mille action* de deux cents francs 
chacune, dont douze cent cinquan-
te seulement sont émises quant à 
présent, el le surplus à nusure du 
développement des affaires de ia 
société; , 

. Que ce capital pourra être aug-
menté par l'assemblée générale 
des actionnaires; 

Que toules les actions seront au 
porteur, Iransmissibles à volonté, 
et donneront droit à un intérè de 

cinq pour cent avant lout partage 
des bénéfices, ledit intérêt payable 
tous les six moi», et, pour la pre-

mière année, à la lin de mars mil 
hud cenl cinquante-sept; 

Que la société a pour objet : 

La fabrication et la vente de 
tuyaux en tôle plombée et bilumée, 
suivant îles procédés particuliers, 
pour les conduiles d'eaux, de gaz 
ut d'air, ainsi que la fabrication et 
lu venle, de loyaux eu iilomb étiré 
à chaud ou à li oui ; 

L'eniiei l ise des poses de luyaux 
de canallsaiioii pour ns eaux el le 
gaz, de la l'onlatnerie cl de lu plom-

ijeri« dans loulcs les villes eu Fran-
ce cl à l'éiraAgei . 

Et encore l'enlrcprisede lous le» 
travaux de loterie et de toutes les 
iippbcalious de bitume qui serait 

gnetet Menvielle, en liquidation 
Menvielle, liquidateur. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (3389)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris le pre-
mier mars mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

Il a élé formé entre : 

t» M. Emile-Georges BRALLEY, 
négociant, demeurant à Paris, rué 
Saint-Denis, us ; 

2° M. François-Auguste COLSON, 
carrier, demeurant à Paris, rue di 
Çambutetui, 50 ; 

Midame Marie-Pierrelte DE-
LANOUE, épouse contraclucllemeiii 
-éparée de biens de M. Louis Loffi-
:ial, architecte, avec lequel elle de 
meure à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 177; 

4" Et M. t .OFFICI AL, susnommé, 
Une sociélé eu nom collectif 

pour l'exploitation de carrières de 
pierres, ouvertes par M. poison 
dans les arrondisse!!!, nis de' Corn 
mercy et de Bar-le-Due (Meuse), e 
l'écoulement de tous produits. 

Le siège de la sociélé est à l'a 
rue Rambutead, 50. 

La raison sociale est COLSON 
et C: 

La durée de la société est de cinq, 
années, à parlir du premier mars 
mu huit eeni cinquante-six. 

En cas de décès de l'un des as-
sociés, la société n'est pas dis-
soute. , 

Chacun des associés, sauf mada-
me Lofflcial, est autorisé à gérer el 
a la signalure sociale, dont il ne 
peut faire usage que pour les be-
soins de la société. 

Pour extrait : 

COLSON. (3392)— 

traucs, soit 

2° Douze mille cinq 
cenls actions de vingt 
fi ancs, soit 

3° Cinquante mille ac-
tions de cinq francs, 
soit 

500,000 (r. 

250,000 

250,000 

,000,080 fr. 
Somme égale : 

M. Bacon a apporté à la société : 
i» La fabrique d'appareils à gaz 

exploitée depuis deux ans par lui 
à Paris, rue Lamartine, 54, ensem-
ble la eljeritèie et l'achalandage y 
attachés, tant pour Pari3 que pour 
la province, les bénéfices des com-
mandes faili s, Je matériel el les 
objets mobiliers et marchandises 
servant à l'exploitation cl garnis-
sais! la fabrique, le tout détaillé et 
désigné en un état annexé ; 

2° En bievet d'invention pris par 
lui au ministère du commerce éi 
des travaux publics, le seize aoûi 
mil huit cent cinquante-trois, sous 
!e numéro 16,84;, sur le i.uel il a été 
payé trois auuuiiés de cent francs 
chacune, ensemble lous brevets 
d'additions et de perfectionne-
ments à. prendre, ainsi' que lous 
autres brevets a obtenir en pays 
éi rangers ; 

La location d'un emplacement et 
fabrique sis à Paris, rue Lafayet-
ie, 9, moyennant un loyer annuel 
de quatre mille francs. 

La sociélé sera administrée par 
Ui geranl, qui aura seul la signalu-
re sociale, tlorii u ne pourra faire 
usage que pour les affaires de ladite 
socéié. 

Pour extrait: 

Signé: GOSSART. (3383) 

Suivant acte passé devant M' Boi 
sel et son collègue, notaires à Pa-
ris, ledil M" Boissel substituant 
5t« 11 ilphcn, son collègue, momen-
tanément empêché, le premiet 

mers mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

11 a été formé une société en 
commandite el par actions enlre 

M. Ch. B1ÎZAHD, banquier, de-
meurant à Versai lies, rue des Ré-
servoirs, 15, cl ayant son dom 

ile commercial à Paris, rue Sic 
Anne, 63 

El toutes les personnes qui adhé-
refont aux statuts de ladite société 
eu devenant souscripteurs d'ac 
lions. . 

M. lîezard sera seul gérant res-
ponsable des opérations delaso 
ciélé et de ses engagemenls vis-à 
vis des tiers. H aura seul la sig 
ture sociale. Les autres associés 
simples commanditaires, ue pour 
ronl être passibles des pertes e 
dettes de la sociélé au delà du mon 
laul de leurs uclioni. 

u sociéiô aura pour raison 
ciale : Ch. BEZAHD et C. 

Son siège est fixé à Paris, ru 
Sataie-Anne, 63; il pourra ê'r 
iranslérô dans tout autre local, a 

[choix du gérant, d'après avis favo 
rable du conseil de surveillance^-
pourvu que ce ne soit pas en de-
hors des murs de Paris. 

La société aura pour objet l'ex-
ploitation sur des bases plus larges 
de la maison de banque déjà con-
nue à Paris sous la raison sociale 
Ch. Bezard et C«. 

Le capital soeial est fixé à la som-
me de quatre mlllionsdetranc3.il 
est divisé en deux séries de cha-
cune deux millions. Les actions de 
la première série seront immédia-
tement émises. 

Huit cents actions élan! présen-
tement souscrites, en y compre-
nant celles- attribuées au gérant 
pour prix de son apport, la sociélé 
a été constituée ù partir dudit jour 
premier mars mil huit cent cin-
quante-six, 

La durée de la société sera de 
trente années, à partir de l'époqu 
de sa constitution. Elle pourra tou-
joura être prorogée par décision de 

Entre : 

M. Valérien-Louis-Charles, com-

te DE NOUE, négociant, demeurant 

Pari», rue d'Enfer, 14, d'une part; 

M. Pierre SCHAKEN, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-

Grand, 37, d'autre part; M. Emile-

Bazile PARENT, propriétaire, de-

meurant à Paris , rue Louis-le-

Grand, 37, encore d'autre part ; M 

Eugène BL1N, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue Louis-le-Grand, 

32, encore d'autre part ; M. Henry 

commanditaire en 

six mille francs. 

Pour extrait 

une somme de 

quai de ia Grève , 26; nomme M 
Louvel juge- corn niissaire, et M. Hé 
rou rue de Paradis-Poissonnière 
55, 'syndic provisoire (N° 13065 d 
gr.). 

iOMVOCVt lONS bK CKÉA?«CI1 Ev. ; 

Saut Invites d te rtndrt au Tribunal 
de commerce de Parts , salle des as-

semolees its faillites ,MM.ltt arùm-
ieis : 

NOMINATIONS DE STJtKICS. 

Du sieur VÊUON (Narcisse), md 
de vins, rue de Chabrol, 26, le 19 

mars, à 9 heures (N° 13058 du gr.). 

Pourassislcrà l assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crianeiers présumés que sur 
lanominalkn de nouveaux syndics 
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Conditions 

Signé: JANET . (3398) NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

1 ou andosBements de ces faillites, n'e-

priétaire, demeurant à Paris, rue de 

l'Ecole-de-Médecine, 14, ci-devant, 
BORGUET, propriétaire, demeurantl et actuellement rue du Pas-de-la-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SALLÉ (Charles-Olivier) 
ïiég. en marbres, rue du Harlay-

, J au-Marais, 5, ci-devant, et actuel-
entre M. Nicolas LEGtLLOlS, pro-l lement rua d'Angoulémc-du-Tem-

pie, 8, tels mars, à 9 heures (N» 
12595 du gr.); 

Du sieur RESPLEND1NO ( Jean 

Etude de M" Gustave REY, avocat 

agréé , rue Croix - des - Petits-
Champs, îà. 

D'un acte sons seings privés, fait 

double à Paris, le huit mars mil 

huit cent cinquante-six, enregistré. 

à Paris, rue de la Victoire, 84, en-

core d'autre part ; M. Pierre TU 

RENNE, négociant, demeurant 

Paris, rue Guy-la-lîrosse, 9, encore 

d'autre part, et M. Félix ROMMEL, 

négociant, demeurant à Paris, qua 

le Béthune , 22 , encore 
part, 

Mule, 4, et M. Ambroise-Benoni 

ASSEL1N, négociant, demeurant à 

Paris, rue du Grand-Hurleur, 13, 
11 appert 

Que l'acte constitutif de la société] 

Legallois et O", formée entre les sus-

d'autre j nommés, suivant acte sous seings! 

privés, en date à Paris du quatorze 

Baptiste), commiss. en maichan-
iis'is, boulevard de Strasbourg, 21 

le 19 mars, à 9 heures 4N
1
; 12969 du 

U appert que la société formée en- mars mil huit cent cinquante-cinq, 

re les parties le dix octobre mil enregistré, a été modifié de la ma-

huit cent cinquante-cinq, par ac- mère suivante. La mise sociale de 

te sous seings privés , enregistré M. Asselin sera de huit mille francs, 

à Paris le même jour, par le re- M. Legallois apportera, à titre de 

ceveur, qui a reçu les droits, sous la mise sociale, son temps, ses soins el 

raison sociale DE NOUE, TURENNE son industrie, sans être tenu de ver-

et G", et dont le siège social était à ser aucune somme. L'objet de la so-

Paris, rue jies Cordeliers, est et de- ciété sera désormais l'exploitation 

meure dissoute à dater du seize fé- d'un fonds de commerce de vins it 

vrier dernier. liqueurs, sis à Paris, rue du Pas-de-

La liquidation sera faite par les la-Mule, i. La durée de la société, 
soins de M. Turenne, l'un des an-

ciens gérants susnommés et domi-

ciliés, et de M. Léon LEPELLE-

TIEIÎ, avocat, demeurant à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 38; MM. 

Turenne et Lepelletier ont conjoin-

tement les pouvoirs les plus étendus 

pour ladite liquidation ; ils peuvent 

raiter, transiger, compromettre, et 

énéralemenl faire tout ce qui aera 

utile pour arriverà ladite liquidation. 
Pour extrait : 

JAMETEL . (3397) 

l'assemblée 
nairea. 

Les actions son 
francs et au porïeur. 

Pour extrait : 

^33 80) Signé : 

Suivant aole sous seing privé, en 
date à Paris du dix mars mil hui! 
cent cinquante-six, enregistré, 

M. Jean-Claude BAUDOIN, pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Sainl-Vietor, 45, 

t oiir expliquer la déclaration de 
constitution de société ci-après re-
latée, a exposé ce qui suit : 

Par aclesous soing privé,enda!eà 
Pans du ,ix janvier dernier, eure-
gislré, ledit sieur Baudoin u établi 
les statuts d 'une société sous la rai-

lu uigeluturo oouiaicB BAU-
DOIN el C«, ayant pris en outre, par 
acle du quatorze février dernier 
la dénoraïuation de : Compagnie 
départementale d'éclairage au gaz. 

Ladile société a pour objet : 

t° La construction , l'établisse-
ment et l'exploitation d'une usine 
pour k'éclairago par le gaz de la 
ville de Clamecy (Nièvre) et de sea 
faubourgs ; 

2» La coustruetion , l'élablisse-
mént et l'exploitation d'autres usi-
nes à giz, après l'obtention des 
privi éges et concessions; 

3» Lt la mise en oeuvre des opé-
rations de loule nature qui pour-
ront être la cons quenco des ex -
ploilaiions dont il s'agit el en aug-
menter le produit. 

Elle est en nom collectif a l'é-
gard de M. Baudoin; elle sera eu 
cuniiii .iidile a l'égard des person-
nes qui deviendront propriétaires 
d'actions de ladile sociélé. 

Su uurée est de cinquante ans, a 
compter du 'our de la constitution 
détinitive. 

D'un aclesous signatures privées 
eii date à Paris du trois mars 
mil huit cent cinquante-six, dépo-
sé à M* Lefébure de Saint-Maur 
ainsi qu'il sera dit ci-après, enre-
gistré, 

Il appert qu'il a élé formé une so 
ciélé en nom collectif à l'égard dL 

M. HOURDEQUIN, ci-après nommé, 
et en commandite seulement à l'é-
gard des souscripteurs d'âclions 
pour quinze ans trois mois et vingt 
sept jours, à coraptsr dutrois man 
mil huit cenl cinquante-six, p^ui 
Unir le premier juillet mil huit cent 
soixante onze, sous la raison to 
ciale HOURDEQUIN et C«. 

Le bul de ia sociélé est le raffina-
ge des sucres. 

Le siège est établi à La Villélte, 
rue de ia Chapelle, 9 (banlieue dé 
Paris). 

M. Hnurdequin sera seul géran 
et responsable des opérations île la 
société el de ses engagements vis-
à-vis des tiers. 

Les commanditaires ne seron 
tenus des dettes, perles et charge 
sociales que jusqu'à concurrent 
du montant de leurs actions, et m 

seront passibles d'aucun rapport 
d'intérêt ni dividende par eux per-
çus. 

M. Hourdcquin ne pourra lairt 
usage do la signature sociale q 
pour les affaires de la sociélé. 

Il lui sera facultatif de déléguer j 
des mandataires de sou choix, ma>s 
sous sa responsabilité persounelle, 
uni- partie de ses attributions com-
me gérunt. 

Le capital social csl fixé à un 
million de francs, représenté p.u 

mille action» de mille li anes cha-
cune, et la sociélé sera délinitive-
uieut constituée après la souscrip-
tion de cinq cenl mine francs. 

D'un acle passé devant M«E iouard 
Lefébure de Saint-Maur, notaire à 
Paris, st son collègue, le trois mars 

géueraie des acliou-

de cinq cenls 

HALPHEN. 

i devait finir le premier janvier 

mil huit cent soixante-sept, est pro-

longée jusqu'au premier janvier mil 
huit cent soixante-dix. 

Pour extrait : 

Signé G. REY . (3378) 

0» 

? 

Dite 

Rem *e »!Wii5 SU 

D'un acte reçu par M* Vallée et 

son collègue, notaires à Paria, le 

huit mara mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

11 résulte : 

Que M. Jean-Pierre-Paul jGUN-

ÏHER, négociant, et Madame Ma-

rie - Madeleine - Nathalie DIDIER, 

son épouse de lui autorisée, demeu-

rant ensemble à Paris, rue du Fau-

bourg-Saiui-Martin, 76, et un eom-

mandilaire dénommé audit acte, 

Ont prorogé de six années, à par-

tir du premier mars mil huit cent 

cinquante-six, pour Unir le premier 

mars mil huit cenl soixante-deux, 

la durée de la société établie entré 

eux, suivant acle reçu par M" Des-

saignes, notaire à Paris, prédéces-

seur dudit W Vallée, et son collè-

gue, le vingt-six février mil huit 

cent cinquante, enregistré et pu-
blié, conformément à la loi, 

Et ce, aux mêmes charges, clau-

ses et conditions que celles expri-

mées en l'acte de société susénoncé, 
sans aucune modification, 

Et il a été convenu que ladite so-

ciété resterait en nom collectif, 

quant à M. et madame Gthither, et 

eu commandite à l 'égard du troi-
sième associé ; 

Que le siège social serait à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Martin, 76, 

et la raison sociale GUNTHERetC"; 

Que le fonds soeial serait lixé à la 

somme do quatre-vingt mille francs, 

dont soixante mille irancs fournis 

par l'associé commanditaire, et vingt 

mille francs par M. et madame OUii-
ther; 

Que M. el madame GUnther res-
teraient gérants ; 

Que M. GUnlher aurait seul la 

signature sociale, dont il ne pourrait 

faire usage que pour les affaires de 

la sociélé, notamment pour lettres 

du change, traites ou billets sous-

crits aux personnes envers lesquel-

les la sociélé serait débitrice ou 
créancière ; 

Qu'en cas de décès de M. GUntb.fr 

avant l'expiration de ladite société, 

i Ile serait dissoute de plein droit, à 
parlir du joui' du décès ; 

Qu'en cas de décès du comman-

ditaire, ladite société Berait égale-

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait à Paris, le huit mars mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert que la société formée 

par acte sous signatures privées, en 

date à Paris du quatre juillet mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré et publié, * 

Entre : 

M. Edouard GEYLER, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Auguslin, 5, et les com-

manditaires dénommés audit acte 

tous la raison sociale EdouardGEY 

LER et C*, ladite société ayant pour-

objet la vente et l'achat par com-

mission des effet» publics à la Bour 
se de Paris, 

Est et demeure dissoute à partn 

du premier février dernier, par ap-

plication du paragraphe 3 de 

l'article 17 dudit acte de société, 

M. Geyler a déclaré renoncer à se 

prévaloir dea dispositions de l'arti-

cle 18 dudit acte, qui, dans la cas 

de dissolution, lui conférait les fonc-

tions de liquidateur, conjointement 

avec le commissaire à la commandil 

M. Peaucellier, commissaire à 1; 

commandite, a été nommé liquida-

teur de la société, pourquoi il lui 

été conféré tous les pouvoirs néces 

saires, notamment à l'etfet de faire 

publier l'acte de dissolution, signer 
tous extraits. 

PJSAUCELLIER . (3384) 

Cabinet de M* A. MARÉCHAL, 

166, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées 

fait doubfe à Paris, le huit mars mil 

huit cent cinquante-six , enregis-
tré, 

U appert que la société en nom 

collectif qui a existé entre le sieur 

Prosper TREMPU et le sieur A-

mand TOUTAIN, demeurant tous 

deux rue des Prêcheurs , n" 16, 

suivant acte sous signatures pri-

vées fait double le - dix-huit décem-

bre dernier, enregistré et publié, 

conformément à la loi, sous la rai-

on TOUTAIN et TREMPU, pour 

'exploitation d'un café restaurant, 

sis à Paris, rue des Prêcheurs, n* 

16, est dissoute à partir du huit 

mars mil huit cent cinquante-six 

M" Maréchal, demeurant à Pa-

Suivant acte passé devant M" Ana-

tole Crosse et son collègue, notaires 

à Paris, le douze mara mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, 

M. Auguste MABRU, négociant 

demeurant à Paris, rue de la Jus-

sienne, n° 15, et M. Justin MOU 

CHOT, propriétaire, demeurant 

Paris, rue du Sentier, n° 8, ont dé 

claré dissoudre et résilier, à compte 

du premier mars dix-huit cent cin 
quunlo oix, la £iooiéi6 établie entr 

eux .sous la raiaou sociale MAlitlU 

et C% pour la rente et la commis-

sion des farines et grains farineux 

dont le siège était à Paris, rue de 1: 

Jussienne, n» 15, par acte passé 

devant M* Crosse et son collègue 

notaires à Paris, le six août dix-huit 

sent cinquante-cinq, et M. Mabn, 
a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : CnOSSE. 1,3393) 

Etude de M
c

OscarMOREAU, avoué 

rue Laffltte, n° 7. 

D'un acte sous signatures privées 

t'ait double à Paris le six mars dix 

huit cent cinquante-six, enregistré 

Paris le dix du même mois, folio 

138, reclo, case 3, par Pommey 
qui a reçu six francs, 

Il apperl, qu'il a été formé entre 

M. Léon ALLAltD et M. Léopold 

ALLARD, son frère , demeurant 

Du sieur PARIS (Jean-Louis-Ben 
jamin), ane. limonadier, rue deli 
Bienfaisance, 5t, le 19 mars, à 12 

heures (N° 12974 du gr.); 

Do la veuve M1CHAU r et fils, nids 
rie bois à Bellevillc, rue des Cou 
rnnnés, 86, le 19 mars à 12 heures 
(N° 12654 du gr.); 

Du sieur CHARDIN fils, fab. de sa 
von, rue de Chabrol, 28, ci-devant 
et actuellement place Lafayette, 18, 

le 19 mai s, à 12 heures (N° 12891 dii 
gr.). 

Pour itre procédé, sous la priii 

•xcnccdeM. le juge-commissaire, aux 
virificafion et affirmation de leurs 
crnMes : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ifleation et affirmation de leurs 

créances remettent- préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEVALLOIS, négoc. en 
vins à La Villelte, rue do Flandres, 
40, le 19 mars, à i heure (N° ic6S8 
du gr.); 

Du aieur SCHRAMECK (Joseph), 
tapissier, passage Saulnier, 8, le 18 

mars, à 9 heures (N° 12948 du gr.). 

Pour entendre U rapport dei »tps-
ilet. sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, fil y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
iir l'utilité ia maintien ou du rein 
lacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
ou l'apport dea syndics. 

('.EMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOUI1NAUD (Philippe), 
md de mercerie et lingerie, rue 
d'Aiijou-au-Maraia , i, le 19 mars, 
à 12 heures (N° 12768 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
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Messieurs !•-? eréaneien k À ■ 
I.AMBi.lVIET (fr -iieui. . ,.. 

ur, rue Neuvt'-Saiél-i: e. i." 
sont invités à «s rendre le i) I 

9 h'-ures précises, au Tritau 
immiTce, salle des a«inlili i , 

créanciers , pour panda pu | 
une délibération ipii inlératte i 
masse des créanciers [8'ttl 
dugr.). 

Messieurs les crcanci. ri n 11 

faillite BAUNAY (Ferdinand-, im-
primeur sur étoffes à Palcam | , 
ne) sont prévenus quc ''asK. 

pi>ue vérili-'atiens et nUlrini' m 
des créances, qui élail Mj* 
pour le 15 mars, à midi, eslnjim-
née (N- 12914 du gr.?. 

Messieurs les créancier! if il 

faillit.: du sieur SA «ABJ(«e»l 
fab. de cuirs, rue du TcrbM 
sont prévenus qua rassembles | 
pour concordai, qui était min* t 
pour le 15 mars courant «toli.i[l, 
est ajournée (N- 12890 ilugr.). 
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Pour extrait : 

MARÉCHAL (3372, 

Suivant acte soua seings privé» 

fait double à Paris, le six mars mil 

huit cent cinquante-six , 'madame 

Marie-Anne VAVASSEU>R, épouse 

du sieur Leloup , demeurant à 

Paris, rue Beaubourg, n° 13, et 

M. Mayer MAY , graveur , de-

meurant à Paris, 128, rue Saint-
Martin , 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 

huit mars dix-huit cent cinquante 

six, la société en nom collectif 

qu'ils avaient formée pour l'exploi-

tation de chambres meublées et 

achat et vente de toute espèce de 

marchandise sous la raison sociale 
MAY et femme LELOUP. 

Madame Leloup a été chargée de 

la liquidation. . 

Pour extrait. (3373' 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le sept mars mil 
huit cenl cinquante-six, 

H appert : 

Que la société établie entre : 

M. Edmond OPPENHEIMER -

RHODE, négociant, demeurent*. Pa-

ria, boulevard Bonne- Nouvelle, in 

Et M. Louis-Edmond liOYEI^ 

négociant, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 2, pour 

l'exploilation du commerce de soies, 

sous la raison sociale KHOUË et Ed-

mond ROVER, et dont le siège était 

à Paris, rue Saint-Denis, 234, aux 

termes de deux actes sous signatu-

res privées, en date à Paria : lèpre 

mier du cinq mars mil huit cent cin-

quante et un, et le deuxième du 

treize octobre mil huit cent quaran 

te-eix, touB deux enregistrés, a été 

déclarée dissoute à partir dudit joui 

sept mars mil huit cent cinquante-

six, et que M. Oppenheimer-Rhodé 

sera seul liquidateur avec les pisu 
voira les plu» ftendua. 

Pour extrait : 

Sigiié :RoïERet OPPSIVIIEI-

MEU-IÎUODÈ. (3379) 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dit maintien ou du remplacement de» 
ijndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 80 

ciélé GRAEii-DOUAULT et C», coin 

missionnaire en marchandises , 
rue Hieher, n. 13, sont invités à se 
rendre le 18 mars, à 3 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, sali 
des assemblées des faillites, pour 

conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore etl'ar-
rèter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les. créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport deB 
syndics (N" 9995 du gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES 

Concordai DENNE11KCQ. 

Jugement du Tribunal de com 
meict de la Seine, du 13 fer. issu 
loque) homologue le concordat pa 

e 3u janv US6, enlre le sien 
sé 

Enregistré à Paris, le Mars 1886, F.| 
Reçu deux francs quarante centimes. 

DENN'EBl.CQ ( Jean-Bnplisle-Nice, 

las), iipprêli-ur do tapis, rue Bichul 
50, et ses créanciers. 

Condition» sommaires 

Remise au sieur Deuucbeeq, par 
ses créanciers, de 80 p. 100 sur i 
montant de leurs créances 

Le» 20 p. ico non remis, payables 
en trots ans, par tiers d'année en 
année, à partir du jour du coucor 
dat (N- 127H du gr.). 

Concordat SOREPU 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du is fév. is 
lequel homologue le concordat paH 

sé lu 15 janv. isss, entre le steu: 

SOREPH, md de rubans, rue Ram 
buteau, '13, ci ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Soreph, psr ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
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Certifié l'iusertioa^sous le 
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Le maire du 1" arrondissent 

Gpï»f' 


